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Prr ééaammbbuullee 
 

!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φтрн-4 5° du Code de la Sécurité Sociale, les 

/ŀƛǎǎŜǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ {ƻŎƛŀƭŜ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ǊƾƭŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴŜ 

Action Sanitaire et Sociale dans leur circonscription en faveur de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ. 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ /D{{ ǊŜŎƻǳǾǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŎŜƭǳƛ : 

- des Caisses primaires, pour les assurés sociaux du Régime 

Général, 

- des CARSAT pour les retraités du Régime Général à titre 

principal,  

- de la MSA pour les non-salariés agricoles, actifs et retraités. 

La CGSS de la Réunion exerce une Action Sanitaire et Sociale 

destinée en priorité aux populations exposées au risque de 

précarité ou de fragilité sociale. 

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎeil 

ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /D{{ wŞǳƴƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ǌespect des 

orientations nationales arrêtées dans les Conventions ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ 

de Gestion (COG) et les Contrats Pluriannuels de Gestion (CPG). 

Cette politique vise à accompagner les personnes en situation de 

précarité et les plus fragiles. Elle contribue à lutter contre 

ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎiale et à maintenir la cohésion sociale. 

Les Caisses Nationales octroient à la CGSS Réunion des dotations 

ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΦ 

Dans un contexte économique local de grande précarité et de 

contrainte budgétaire forte, les professionnels du Service Social et 

du Service Action Sanitaire et Sociale interviennent auprès de la 

population à travers un panel de prestations adaptées à leur 

situation individuelle.  

Ces prestations sont attribuées soit selon barème spécifique soit 

après enquête sociale. 

Les prestations supplémentaires ou les aides financières directes 

ǾŜǊǎŞŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ ǇƻƴŎǘǳŜƭ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Les personnes 

accompagnées doivent 

avoir épuisées toutes les 

autres possibilités de prise 

en charge au titre des 

prestations légales avant 

ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳ ŦƻƴŘs 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {anitaire et 

Sociale de la CGSS 

Réunion. 

 

Les prestations ne 

pourront être attribuées 

que dans la limite de la 

dotation annuelle allouée 

 

Le montant des 

prestations sera revu 

annuellement après accord 

ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Sanitaire et Sociale 

 

 

 

LES CONDITIONS DE 

RECOURS 

[ΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ 

servie dans le cadre de 

ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭŜ ƴŜ 

constitue pas un droit. 

Les rejets doivent être 

motivés maƛǎ ƴΩƻǳǾǊŜƴǘ Ǉŀǎ 

de droit de recours 
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OBJECTIFS 

Les secours exceptionnels ont pour finalƛǘŞ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ 

en cas de difficultés subites et inhabituelles en lien avec ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ƭŀ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 

et la maladie professionnelle, et leurs conséquences directes sur le foyer du demandeur. 

 

BENEFICIAIRES 

Assurés sociaux et ayants-droits ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ du Régime Général ou du Régime Agricole 

affiliés à la CGSS de la Réunion Ŝǘ ƻǳǾǊŀƴǘ ŘǊƻƛǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜΦ 

 

CONDITIONS  5Ω!¢¢wL.¦¢Lhb 

Le demandeur doit disposer ŘΩune Moyenne Economique Journalière inférieure au plafond mensuel de 

ƭΩ!/{ / 30,5 

 

è Calcul de la Moyenne Economique Journalière (MEJ) 

 

 

RESSOURCES DISPONIBLES MENSUELLES = Ressources mensuelles ς Charges mensuelles 

MEJ = RESSOURCES DISPONIBLES / Nombre de personnes au foyer/ 30,5 jours 

 

 

 

 

Les secours exceptionnels  

L
e

s 
p

re
st

a
tio

n
s 

e
xt

ra-l
é

g
a

le
s 

m
a

la
d
ie

 ς 
L

e
s 

a
id

e
s 

 e
n

 l
ie

n
  
a

ve
c 

la
 m

a
la

d
ie

 ς
 L

e
s 

se
co

u
rs

 e
xc

e
p
ti
o

n
n

e
ls

   



 

 

 6 

Ci-dessous la liste des ressources et des charges prises en compte pour la détermination de la 
moyenne économique journalière. 

 

Ressources mensuelles (M-1) Charges mensuelles (M-1) 

Á Salaires  

Á Pensions de retraite 

Á Revenus de substitution : 

Á Allocations chômage 

Á Indemnités journalières 

Á tŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ 

Á Rente Accident du travail 

Á tǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ όǎŀǳŦ ƭΩ!99Iύ 

Á APL 

Á RSA 

Á AAH 

Á Revenus locatifs 

Á Revenus mobiliers 

 

Á [ƻŎŀǘƛǾŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ  

Á Mutuelle santé (ramenée au mensuel) 

Á Factures mensuelles pour eau et électricité 

 

 

 

PROCEDURE 

La demande est établie par ŘŜ ƭΩ!ǎǎƛǎǘŀƴǘ de Service Social de la CGSS. Ce dernier évalue la situation 

globale avec le demandeur. Il rédige un rapport de situation sociale, auquel il joint les justificatifs 

concernéǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ Lƭ ŎƻƴŎƭǳǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ ƳƻǘƛǾŞŜΦ 

Toutes les prƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ  

Á sont étudiées par le responsable du Service Social 

Á dans le cadre de la délégation, elles seront validées par Monsieur le Directeur Général ou son 

délégataire  

Á  pour les montants supérieurs à cette délégation ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƴΩŜƴǘǊŀƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre défini ci-dessus, elles sont soumises pour décision, de façon anonyme à la Commission 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ {ƻŎƛŀle. 
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ah¢LC{ 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb 

 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩapporter une aide ponctuelle lors : 

 

Á 5ΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ de revenus due à la maladie  

Á 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όŘŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ м 0лл ϵ/an) conditionnée 

ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳǳǘǳŜƭƭŜ ǎŀƴǘŞ 

Á 5ΩǳƴŜ aƛŘŜ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƻ-ménager qui sera conditionnée à la présentation ŘΩǳƴ 

certificat médical circonstancié 

Á De soins orthodontiques, pour les personnes âgées de plus de 16 ans (en cas de malformation 

congénitale grave ou accident après avis du dentiste conseil) 

Á De frais de pharmacie (frais médicaux non remboursés et en lien avec une pathologie) sur 

ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭΣ ŘΩǳƴ ŘŜǾƛǎ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴ Ŝǘ de ƭΩavis du Médecin 

Conseil de la DRSM 

Á Des fǊŀƛǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ όŘŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘύ 

Á De cures thermales validées par le Médecin Conseil de la DRSM 

Á De fǊŀƛǎ ŦǳƴŞǊŀƛǊŜǎ όǊŀǇŀǘǊƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞŎŞŘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎfert 

sanitaire, dans la limite de 1 500 ϵΣ ƘƻǊǎ /a¦) 

 

[Ŝǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ 

maladie de la CGSS. 

 

Les situations, qui présentent un caractère particulier, non prévues dans la liste ci-dessus, seront 

étudiées au cas par cas et suivront la procédure habituelle 
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OBJECTIFS 

Aider à préparer le départ avec le malade et sa famille sur le plan matériel, financier et psychologique. 

ParticiperΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ƳŀȄƛƳǳƳΣ à la prise en charge 

financière des certains frais occasionnés par un départ en transfert sanitaire. 

- Les frais de vêture 

- Les frais de nourriture 

- Les frais de déplacement όƘƻǊǎ ōƛƭƭŜǘ ŘΩŀǾƛƻƴ wŞǳƴƛƻƴ D Métropole) 

- [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

 

BENEFICIAIRES 

- Assurés sociaux et ayants-ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ Řǳ Régime Général ou du Régime 

Agricole affiliés à la CGSS de la Réunion et ouvrant droit aux prestations en nature de 

ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜΦ 

- [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ǎƻŎƛŀƭ validé par le Médecin Conseil de la DRSM 

 

Pour les enfants mineurs partant en transfert sanitaire avec un accompagnement médical, les frais 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Řƻƴǘ ƭŜ ōƛƭƭŜǘ ŘΩŀǾƛƻƴ ŀ ŞǘŞ assumé par le Conseil 

Départemental, ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΣ  

 

PROCEDURE 

Le Service Social réceptionne les signalements transmis par le service administratif de la Direction 

Santé en charge des transferts sanitaires et se met en relation avec le malade et/ou sa famille. 

/Ŝǎ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŀǳǊƻƴǘ ǘƻǳǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻrd du médecin conseil de la DRSM et 

du service administratif de la CGSS. 

 

Les transferts sanitaires 
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Les aides financières sont attribuées après enquête sociale ŘŜ ƭΩ!ǎǎƛǎǘŀƴǘ de Service Social de la CGSS. 

Le demandeur doit ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩune Moyenne Economique Journalière inférieure au plafond mensuel de 

ƭΩ!/{ κ олΣр 

 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ōƛƭƭŜǘ ŘΩŀǾƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 

Sanitaire et Sociale de la CGSS. 

 

MONTANT MAXIMUM DES AIDES  

Le Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ł ŀǘǘǊƛōǳŜǊ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎsistant de Service Social de la CGSS 

[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ όƘƻǊǎ ōƛƭƭŜǘ ŘΩŀǾƛƻƴ wŞǳƴƛƻƴ D Métropole) 

Le montant est déterminé après enquête sociale en fonction : 

- du Trajet (Aller-ǊŜǘƻǳǊύ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ 

- de La durée du séjour 

- du LƛŜǳ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł tŀǊƛǎ (aéroport) 

 

 

[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
 

 Modalités de prises en charge 

{ǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ (Maison des 

parentsΣ ŦƻȅŜǊ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΧύ 
Paiement de la facture Ł ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ par la CGSS en fin de séjour 

Hôtel 

¦ƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ. 

Catégorie maximale prise en charge : 2 étoiles.  

Paiement sur facture par la CGSS Ł ƭΩIƾǘŜƭ en fin de séjour. Dans le 

Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƘƾǘŜƭ ǊŜŦǳǎŜǊait le paiement global de la facture en fin de 

séjour, il pourra transmettre à la CGSS des factures intermédiaires 

tous les 15 jours. 

Si rŜŦǳǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ŘΩŀƭƭŜǊ 

dans ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ  

Montant du remboursement sera limité au Tarif 1 facturé par le 

Rosier Rouge à Paris  

Paiement uniquement sur présentation de la facture acquittée. 
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OBJECTIFS 

!ƛŘŜǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ ǉǳƛ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ, Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ 

baisse importante de revenus liée à leur état de santé. 

 

BENEFICIAIRES 

Assurés sociaux et ayants-droits du Régime Général ou du Régime Agricole affiliés à la CGSS de la 

wŞǳƴƛƻƴ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƴǘ ŘǊƻƛǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜΦ 

 

PROCEDURE 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƛǎǘŀƴǘ Ře Service Social de la CGSS. Ce dernier évalue la situation 

globale avec le demandeur. Il rédige un rapport de situation sociale, auquel il joint les justificatifs 

concernés par la demande.  

Le demandeur doit disposer ŘΩune Moyenne Economique Journalière inférieure au plafond mensuel de 

ƭΩ!/{ κ олΣр 

 

ahb¢!b¢ 59  ƭΩ!L59  

5лл ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ. 

 

Les secours précarité 
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OBJECTIFS 

- Venir en aide aux assurés ou à leurs ayant-droits qui rencontrent des difficultés financières  

entraînées par la maladie ou le handicap. 

- Accorder une aide supplémentaire sur le restant à charge après remboursement dŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ 

Maladie et de la Mutuelle Santé complémentaire. 

 

BENEFICIAIRES 

Assurés sociaux et ayants-droits du Régime Général ou du Régime Agricole affiliés à la CGSS de la 

Réunion et ouvrant droƛǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /a¦/ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊΣ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ disposent pas de 

remboursement prévus par ledit dispositif. 

 

PROCEDURE 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘŜ Service Social de la CGSS, ǎǳǊ ƭΩƛƳǇǊƛƳŞ intitulé 

« Demande aides forfaitaires ». Ce dernier évalue la situation globale avec le demandeur. 

La demande doit être accompagnée des pièces  

Le dossier complet est adressé au Service Action Sanitaire et Sociale  

 

 

 

 

Les aides forfaitaires 
Prothèses dentaires, auditives et capillaires, fǊŀƛǎ ŘΩƻǇǘƛǉǳŜ 

Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ 
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ahb¢!b¢ 59 [Ω!L59 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Ł ŎƘŀǊƎŜ όŀǇǊŝǎ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ !ǎǎǳǊŀƴŎŜ 

Maladie et Mutuelle Santé complémentaire) Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ Ƴontant maximum annuel de prise 

en charge. 

[Ω!ǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜ {ƻŎƛŀƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ 

de participation de la CGSS, dans la limite des % définis dans le barème de ressources. 

Barème de ressources 

 
Tanches de revenu imposable annuel 

(Revenu Fiscal de Référence) 

 Tranche 1 
(Plafond annuel ACS) 

Tranche 2 
(Plafond annuel ACS 

+ 40 % maximum) 

Tranche 3 
(Plafond annuel 

ACS+ 80 % 

maximum 

Participation CGSS De 50 % à 80 % De 30 % à 60 % De 10 % à 40 % 

 

Montant maximum annuel de prise en charge 

 

 Montant maximum annuel de prise en charge 

Prothèses dentaires 2 0лл ϵ 

Prothèses auditives 1 плл ϵ 

CǊŀƛǎ ŘΩƻǇǘƛǉǳŜ 
Verres : 3лл ϵ κ ǾŜǊǊŜ 

Monture : 15л ϵ 

Prothèses capillaires рлл ϵ 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩIȅƎƛŝƴŜ флл ϵ 

 

 

Toute ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ǇŀǊ  ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ 

et Sociale. 
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PIECES A JOINDRE AU DOSSIER : 

Á Prothèses dentaires, prothèses auditives, ǇǊƻǘƘŝǎŜǎ ŎŀǇƛƭƭŀƛǊŜǎΣ CǊŀƛǎ ŘΩƻǇǘƛǉǳŜ 

- Le dŜǊƴƛŜǊ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛon (Revenu Fiscal de Référence), 

- Ou si changement de situation les 3 derniers justificatifs de ressources (les prestations CAF ne 

sont pas prises en compte) 

- Une prescription médicale 

- Un devis détaillé précisant le montant des remboursements Sécurité Sociale et Mutuelle. Ce 

devis devra mentionner le n° FINESS du professionnel de sante 

- Procuration en faveur du professionnel de santé 

- Un RIB ς si nécessaire  

Á tǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ 

- Le dŜǊƴƛŜǊ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛon (Revenu Fiscal de Référence), 

- Ou les 3 derniers justificatifs de ressources (les prestations CAF ne sont pas prises en compte) 

- Une prescription médicale 

- Les factures acquittées  

- Un RIB 

 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎǳǊŞǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ aǳǘǳŜƭƭŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ  ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ 

ǎƻŎƛŀƭŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘŜ ƭŀ DD{{ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞǎ ǉǳΩŜƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ aides extra légales  

versées par la MNT 
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OBJECTIFS 

En application de ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нс ƻŎǘƻōǊŜ мффр ǊŜƭŀǘƛŦ ŀux prestations supplémentaires et aux aides 

ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ /ŀƛǎǎŜǎ tǊƛƳŀƛǊŜǎ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜΣ ƭŀ /D{{ ŀǘǘǊƛōǳŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ 

permettant aux assurés de faire face aux dépenses qui ne sont que partiellement ou pas du tout prises 

Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜΦ  

 

BENEFICIAIRES 

- Les assurés sociaux ou leurs ayants droits ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ du Régime Général  ou du 

Régime Agricole affiliés à la CGSS de la Réunion et ouvrant droit aux prestations en nature de 

ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜΣ qui présentent une situation entrant dans une des 13 situations prévues 

par le cadre règlementaire. 

- [ΩŀǎǎǳǊŞ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ŞǇǳƛǎŞ toutes les autres possibilités de prise en charge de ses soins au titre 

des prestations légales. 

 

CONDITIONS DE RESSOURCES 

Pour bénéficier des PSF, il ne faut pas avoir un revenu annuel supérieur à : 

- 25 ллл ϵ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŜǳƭŜΣ 

- 41 нрл ϵ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻǳǇƭŜ, 

- Plafond majoré de 4 рлл ϵ ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ supplémentaire à charge. 

 

 

 

DANS QUELS CAS POUVEZ-VOUS SOLLICITER UNE PSF : 

 

Les Prestations Supplémentaires Facultatives 
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PSF 1 

 

OBJET : 

tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŞ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ǎŜǎ 

ressources, compte tenu de ses charges familiales et des dépenses occasionnées par la maladie, le 

justifiera. 

 

PROCEDURE : 

­ prendre contact avec le Service Social de la CGSS de votre secteur. La procédure est la même que 

celle des secours exceptionnels. 

 

 

PSF 2 

 

OBJET : 

Participation aux frais de transport, non pris en charge au titre des prestations légales, engagés par des 

assurés sociaux ou leurs ayants droit qui doivent subir un traitement sans hospitalisation ou un examen 

médical non visés par le Décret n° 88-678 du 6 mai 1988, sous réserve de la justification médicale du 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴΦ 

 

Participation dans les mêmes cas aux frais de transport de la personne accompagnant le malade, lorsque 

celui-ci ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ǎŀƴǎ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƧŜǳƴŜ ŃƎŜ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 

 

PROCEDURE :  

­ prendre contact avec le Service Social de la CGSS de votre secteur. La procédure est la même que 

celle des secours exceptionnels. 

 

 

PSF 3 

 

OBJET : 

wŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǎǎǳǊŞǎ ǎƻŎƛŀǳȄ 

ƻǳ ƭŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ 

ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭƻǊǎǉǳe ces frais et cette indemnité ne sont pas prises en charge au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ 

PIECES A JOINDRE AU DOSSIER : 

- Imprimé de prestation supplémentaire facultative complété par le demandeur  

- Certificat médical justifiant la demande 

- Attestation de nƻƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ  

- !Ǿƛǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 

- !ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

- 5ŜǊƴƛŜǊ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ 3 dernières fiches de paye en cas de changement récent de situation 

- Factures originales et nominatives des frais engagés 

- RIB 

 

ahb¢!b¢ 59 [Ω!L59 : 

aƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŞƎŀƭ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜǾǊŀƛǘ 
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ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜΦ 

Le montant de la prise en charge de tout ou partie des frais engagés est déterminé par la CASS. 

 

 

PSF 4 

OBJET : 

tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŝǊŜ ǉǳƛ ŀƭƭŀƛǘŜ ǳƴ 

ŜƴŦŀƴǘ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀƭƭŀƛǘŞ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ǎŀ ƳŝǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀōƭƛssement habilité 

à recevoir les enfants et les mères. 

tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŝǊŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜ ƭŀƛǘ ƳŀǘŜǊƴŜƭ Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞ 

 

PIECES A JOINDRE AU DOSSIER :  

- Imprimé de prestation supplémentaire facultative complété par le demandeur  

- Certificat médical justifiant la demande 

- 5ŜǊƴƛŜǊ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ о ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ǇŀȅŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

- Factures originales et nominatives des frais engagés 

- RIB 

 

ahb¢!b¢ 59 ƭΩ!L59 :  

Le montant est déterminé par la CASS en fonction des factures présentées 

 

 

PSF 5 

 

OBJET : 

Attribution aux assurés sociaux, contraints de suspendre leur travail pour soigner un enfant mineur vivant 

ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎΣ ŞƎŀƭŜǎ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳΣ ŀǳȄ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ǉǳΩƛls 

recevraient en cas de maladie, pendant une durée ne pouvant excéder un mois. 

 

PIECES A JOINDRE AU DOSSIER : 

- Imprimé de prestation supplémentaire facultative complété par le demandeur  

- Certificat médical justifiant la demande 

- !ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  

- 5ŜǊƴƛŜǊ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ о ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ǇŀȅŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

- RIB 

 

ahb¢!b¢ 59 [Ω!L59 : 

Montant des indemnités égal au maximum aux indemnités journalières que le demandeur recevrait en cas 

de maladie, pendant une durée ne pouvant excéder un mois. 
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PSF 6 

 

OBJET : 

Attribution aux assurées sociales dont le métier comporte des travaux incompatibles avec leur état des 

ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ Řŝǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ŜƭƭŜǎ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǳǊ 

profession et, au plus tôt, à partir de la vingt et unième semaine précédant la date présumée de 

ƭΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘΦ  

 

PIECES A JOINDRE AU DOSSIER :  

- Imprimé de prestation supplémentaire facultative complété par le demandeur  

- Certificat médical justifiant la demande 

- !ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘŜŎƛƴŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴΦ 

- Notification du centre de Sécurité Sociale précisant les dates du congé prénatal 

- !Ǿƛǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 

- Attestation dŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

- 5ŜǊƴƛŜǊ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ о ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ǇŀȅŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

- RIB 

ahb¢!b¢ 59 ƭΩ!L59 :  

Montant des indemnités journalières maternité pour la période à partir, au plus tôt, de la vingt et unième 

ǎŜƳŀƛƴŜ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ǇǊŞǎǳƳŞŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ŎƻƴƎŞ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ ƭŞƎŀƭ 

ƛƴŘŜƳƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜΦ  

[ΩŀǎǎǳǊŞŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Şǘŀƴǘ déjà en arrêt maladie, ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŞ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ Ł ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ƧƻǳǊnalière 

ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ ŘƛƳƛƴǳŞ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ǇŞǊƛƻŘŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭŀ t{C ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞōǳǘ Řǳ ŎƻƴƎŞ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ ƭŞƎŀƭΦ 

 

PSF 7 

 

OBJET : 

tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŦŀƳƛƭiale apportée en cas de maladie, par les organisations agréées, aux 

femmes ayant au foyer un enfant de moins de quatorze ans. 

/ŜǘǘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŜǊǾƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 5haΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƛŘŜ ŀǳȄ aŝǊŜǎ ƻǳ tŝǊŜǎ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ 

malades.  

 
L

e
s 

p
re

st
a

tio
n

s 
e

xt
ra-l

é
g
a

le
s 

m
a

la
d
ieς

 L
e

s 
a

id
e

s 
 e

n
 l
ie

n
 a

ve
c 

la
 m

a
la

d
ie

 ς
 L

e
s 

 P
re

st
a
ti
o

n
s 

S
u
p

p
lé

m
e

n
ta

ir
e

s 
F

a
cu

lta
tiv

e
s

 



 

 

 18 

PSF 8 

 

OBJET : 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŞŎŝǎΣ ƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ŦǊŀƛǎ ŦǳƴŞǊŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 

personnes qui les ont en fait assumés, lorsque les assurés décédés ne leur ont pas laissé une succession 

atteignant au moins le montant des frais funéraires de la plus basse catégorie. 

/ŜǘǘŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пор-1 du code de la Sécurité Sociale. 

 

PIECES A JOINDRE AU DOSSIER :  

- Imprimé de prestation supplémentaire facultative complété par le demandeur  

- /ƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ŘŞŎŝǎ  

- Facture détaillée des pompes funèbres  

- 5ŜǊƴƛŜǊ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ о ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ǇŀȅŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

- RIB 

- Note du travailleur social de la CGSS prŞŎƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ό//!{Σ /D ŜǘŎΧΦύ 

[Ω!ǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǎƛ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ 

ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳǳǘǳŜƭƭŜ ŘŞŎŝǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ŎŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ǇǊŜǎǘŀtions qui lui sont 

légalement dues. 

-  

ahb¢!b¢ 59 ƭΩ!L59 :  

Le montant maximum de ŎŜǘǘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ  ссл ϵ  

Sont pris en charge : 

- ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ Řǳ ŎŜǊŎǳŜƛƭΣ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ Ŝǘ Řǳ ǎǳŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭŜǳǊǎΣ 

couronnes et articles ou symboles religieux. 

- ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŦǊŀƛǎ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ mesures de salubrité imposées par les lois et 

règlement 

- la mise en bière, les frais de corbillard et de portage 

- les frais de creusement et de comblement. Sont exclus ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘΩŞǊŜŎǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŦǳƴŞǊŀƛǊŜ 

- les frais de céréƳƻƴƛŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƻǳ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭΩƛƴƘǳƳŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ de celles qui lui sont 

ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ǘŜƭǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƴŜǳǾŀƛƴŜǎΣ ŜǘŎΧ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŜǳƛƭ ŘŜǎ ŀȅŀƴǘǎ 

droit du défunt. 

Le montant de cette PSF, 66л ϵΣ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŜƴƎŀƎŞǎ Ŝǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 

ŘŜ ƭŀ t{CΣ ŘŜ ŎŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜ ǎƻƴǘ ŘŞŘǳƛǘŜǎ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎΦ 
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PSF 9 

 

OBJET : 

!ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŘŞǇŀǎǎŜǊ όǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ Ŝǘ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ 

comprises) le salaire mensuel de la catégorie professionnelle du futur métier des intéressés, aux assurés 

ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ƻǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ 

ǎǘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŀƎǊŞŞǎ ƻǳ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 

ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŎƘŜȊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ.  

 

PIECES A JOINDRE AU DOSSIER :  

- Imprimé de prestation supplémentaire facultative complété par le demandeur  

- Attestation de présence au stage du centre de rééducation professionnelle agréé ou de 

ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǎΩƛƭ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŎƘŜȊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΦ  

- Justificatif de ressources du demandeur (indemnités journalière, rente accident de travail, pension 

ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ŜǘŎΧύ 

- 5ŜǊƴƛŜǊ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ о ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ǇŀȅŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

- RIB 

 

ahb¢!b¢ 59 ƭΩ!L59 :  

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜǘΦ 

 

 

PSF 

10 

 

OBJET : 

!ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳȄ ŀǎǎǳǊŞs sociaux et ayants droit devant effectuer une cure 

thermale dans une station pour maladies nerveuses lorsque la cure doit dépasser, si le service médical 

ƭΩŜǎǘƛƳŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛƴƎǘ Ŝǘ ǳƴ ƧƻǳǊǎΦ 

 

PIECES A JOINDRE AU DOSSIER :  

- Imprimé de prestation supplémentaire facultative complété par le demandeur  

- !ŎŎƻǊŘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎǳǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ 

prestation. 

- 5ŜǊƴƛŜǊ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ о ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ǇŀȅŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀtion 

-  RIB 

 

 

ahb¢!b¢ 59 ƭΩ!L59 :  

Le montant est déterƳƛƴŞ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ 

ŀǎǎǳǊŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭΦ 
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PSF 

11 

OBJET : 

Prise en charge du ticket modérateur relatif aux frais médicaux, paramédicaux, pharmaceutiques, 

ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǳƴ ŀƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƻǴ ƭŜ ǘŀǳȄ 

ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ƛƴŦŀƴǘƛƭŜ ŀ ŞǘŞΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ мл ҈ ŀǳ ǘŀǳȄ ƳƻȅŜƴ 

national non rectifié. 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŘŞƭŞƎǳŜǊ ŀǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ tǊƛƳŀƛǊŜ ǎŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ 

la prestation supplémentaire sous son contrôle ou sous celui de la Commission habilitée par lui et dans les 

limites fixées par le règlement intérieur. 

 

PIECES A JOINDRE AU DOSSIER :  

- Imprimé de prestation supplémentaire facultative complété par le demandeur  

- tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 

- 5ŞŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ όƳƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ŦǊŀƛǎ) 

- Décompte de la mutuelle  

- 5ŜǊƴƛŜǊ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ о ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ǇŀȅŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

- RIB 

 

 

ahb¢!b¢ 59 ƭΩ!L59 :  

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜǘΦ 

Le paiement est effectué après accord du Médecin Conseil et de la CASS. 

 

PSF 

12 

OBJET : 

!ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƳƻǊǘŜƭ ǎǳǊǾŜƴǳ Ł ƭΩŀǎǎǳǊŞΣ ŘΩǳƴŜ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎŜǎ ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘƻǘŀƭ 

des allocations attribuées, le cas échéant, puisse dépasser le cinquième du montant maximal du capital 

décès. 

 

PIECES A JOINDRE AU DOSSIER :  

- Imprimé de prestation supplémentaire facultative complété par le demandeur  

- /ƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƳƻǊǘŜƭ 

- RIB 

 

 

ahb¢!b¢ 59 ƭΩ!L59 :  

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀȅŀƴǘ ŘǊƻƛǘ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŎƻƳƳŜ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜǘΦ 
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PSF 

13 

OBJET : 

Participation aux dépenses non remboursables au titre des prestations légales et liées au traitement des 

ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

personnes malades. 

 

PIECES A JOINDRE AU DOSSIER :  

 

- Imprimé de prestation supplémentaire facultative complété par le demandeur  

- Prise en charge en HAD 

- hǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƴƻƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩ![5 

- Factures portant le nom du bénéficiaire (sont prises en compte les factures du dernier trimestre n-

м Ŝǘ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎύ 

- Si le bénéficiaire perçoit ces avantages Υ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩ!t! ƻǳ ŘŜ ƭŀ t/I 

- 5ŜǊƴƛŜǊ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ о ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ǇŀȅŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜnt récent de situation 

- RIB 

 

 

ahb¢!b¢ 59 ƭΩ!L59 :  

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł нол ϵ ǇŀǊ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŎǳƳǳƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ 

prestation aide au retour et maintien à domicile servie par la GCSS 

 

 

 

PROCEDURE 

La demande pour les PSF : 3, 4, 5, 6, 8, 9, 10, 11, 12 et 13 Ŝǎǘ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇǊƛƳŞ ƛƴǘƛǘǳƭŞ : 

« demande de prestations supplémentaires facultatives »  

La demande doit être accompagnée des pièces justificatives et adressée au Service Action Sanitaire et 

Sociale de la CGSS. 

Si le dossier de demande arrive incomplet au Service Action Sanitaire et Sociale il ne pourra être 

traité et sera retourné au demandeur 
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OBJECTIFS 

- Favoriser le maintien à domicile des assurés les plus fragilisés par le handicap 

- Aménager les conditions de ǾƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΣ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ afin ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

soient adaptées au mieux à leur état et à leurs besoins. 

 

Nature des aides mises en place dans le cadre de cette prestation : 

- Aide humaine (aide à domicile servie par un prestataire de service conventionné) 

- Aides techniques (achat de barrŜ ŘΩŀǇǇǳƛΣ de main courante, rehausse WCΧύ 

BENEFICIAIRES 

Cette prestation est destinée aux assurés sociaux du Régime Général ou du Régime Agricole affiliés à 

la CGSS de la Réunion et ouvrant droit aux prestaǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ : 

- ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ мère, 2ème et 3ème ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ 

pour les 3èmes catégories) 

 

- ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛƴŘŜƳƴƛǎŞ όƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ƻǳ ǊŜƴǘŜύΦ 

 

 

Pour les aides à domicile : Elles ne pourront pas être financées par lΩ!{{ de la CGSS lors de la 

reconnaissance initiale du HANDICAP Τ 9ƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ 

et dΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ Ŝǘκƻǳ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ,  sur une période transitoire nécessaire à la mise en place 

ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƛŘŜ ŀŘŀǇǘŞΦ 

Les assurés retraités ne peuvent prétendre au bénéfice de ces aides. 

 

 

[ΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎ 
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CONDITIONS  DE  RESSOURCES 

- Sont prises en compte comme ressources, le Revenu Fiscal de Référence figurant sur le dernier 

ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ou les ressources des 3 derniers mois multipliées par 4 en cas de changement 

de situation récent 

- н ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /D{{ et le 

montant du reste à charge du demandeur (cf. barème) 

 

 

PROCEDURE 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭŀ /D{{Φ 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇǊƛƳŞ intitulé : « demande ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ Ŝǘ 

maintien à domicile - Handicapés » 

La demande doit être accompagnée des pièces justificatives et adressée au Service Action Sanitaire et 

Sociale de la CGSS. 

 

 

PIECES A JOINDRE AU DOSSIER 

Á Justificatifs de ressources : 

- 5ŜǊƴƛŜǊ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ όǊŜǾŜƴǳ ŦƛǎŎŀƭ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜύΦ 

- Si changement de situation récent, joindre également les 3 derniers bulletins de salaires ou autres 

justificatifs de ressources 

Á Pour les aides humaines, attestation signée du demandeur précisant son choix du prestataire 

conventionné qui interviendra à son domicile. 

Á Un RIB si des aides techniques sont préconisées 
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ahb¢!b¢ 59  ƭΩ!L59  

 

¶ AIDE HUMAINE (aide à domicile servie par un prestataire conventionné) : 

Niveau de ressources par an 
(Revenu Fiscal de Référence) 

Personne 

seule 

Couple Aide humaine 

  

Participation 
(du tarif horaire de 

ƭΩŀƛŘe ménagère à 

domicile fixé par la 

CNAVTS) 

1
er
 niveau <= 25 ллл ϵ <=41 нрл ϵ рл ƘŜǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ 

renouvelable 1 fois 

10% 

2
ème

 niveau  > à 25 ллл ϵ  

et <= 37 ллл ϵ 

> à 41 нрл ϵ  

 et <= 50 ллл ϵ 

45 hŜǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ 

renouvelable 1 fois 

15 % 

Plafond de ressources majoré par personne supplémentaire à charge : 4 рлл ϵ ǇŀǊ ŀƴ 

 

¶ AIDES TECHNIQUES Υ ǇŜǘƛǘ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜΣ ōŀǊǊŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ 

Niveau de ressources par an 

(Revenu Fiscal de Référence) 

Personne seule Couple Aides techniques 

Remboursement  sur justificatifs 

dans la limite de 

1
er
 niveau <= 25 ллл ϵ <=41 нрл ϵ мллл ϵ 

2
ème

 niveau  > à 25 ллл ϵ  

et <= 37 ллл ϵ 

> à 41 нрл ϵ  

 et <= 50 ллл ϵ 

флл ϵ 

 

¶ !L59{ ! [Ω!a9b!D9a9b¢ 5¦ [hD9a9b¢  

Niveau de ressources par an 

(Revenu Fiscal de Référence) 

Personne seule Couple Aides techniques 

Remboursement  sur justificatifs 

dans la limite de 

1
er
 niveau <= 25 ллл ϵ <=41 нрл ϵ 2 ллл ϵ 

2
ème

 niveau  > à 25 ллл ϵ  

et <= 37 ллл ϵ 

> à 41 нрл ϵ  

 et <= 50 ллл ϵ 

1 рлл ϵ 
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OBJECTIFS 

Apporter une aide ponctuelle pour 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǎǳǊŞǎ isolés et fragilisés par la 

maladie 

Assurer le maintien à domicile des assurés isolés et fragilisés par la maladie 

- tǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

 

Nature des aides mises en place dans le cadre de cette prestation : 

- Aides humaines (aide à domicile servie par un prestataire de services conventionné) 

- Prise en charge totale ou partielle de produits spécifiques non remboursables en prestations 

légales et médicalement justifiés 

- Aides à la vie (prise en charge totale ou partielle de frais de portage de repas, de soutien 

ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Χύ 

 

BENEFICIAIRES 

Les assurés sociaux et ayants-droits du Régime Général ou du Régime Agricole affiliés à la CGSS de la 

Réunioƴ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƴǘ ŘǊƻƛǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜΦ 

Cette prestation est destinée : 

- aux ƳŀƭŀŘŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΣ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ Ł ƭŀ 

ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

- aux patients atteints de maladies gǊŀǾŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎΣ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ƻǳ 

géographique 

- le bénéficiaire ne devra pas percevoir une des prestations suivantes : ACTP, MTP, PCH. 

Les assurés retraités ne peuvent prétendre au bénéfice de ces aides. 

[ΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ƳŀƭŀŘŜǎ / PUSH 
όǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ) 
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CONDITIONS DE RESSOURCES 

- Sont prises en compte comme ressources, le Revenu Fiscal de Référence figurant sur le dernier 

ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ou les ressources des 3 derniers mois multipliées par 4 en cas de changement 

de situation récent 

 

PROCEDURE 

La demande peut être effectuée par les travailleurs sociaux de la CGSS ou des services hospitaliers. 

La demŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇǊƛƳŞ : 

- t¦{I ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ  

- «  demande pour la prestatioƴ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł domicile - malades en situation 

ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ » pour les autres situations. La demande est alors 

accompagnée des pièces justificatives 

Ces documents sont adressés au Service Action Sanitaire et Sociale de la CGSS. 

 

PIECES A JOINDRE AU DOSSIER 

Á Justificatifs de ressources : 

- 5ŜǊƴƛŜǊ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ όǊŜǾŜƴǳ ŦƛǎŎŀƭ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜύΦ 

- Si changement de situation récent, joindre également les 3 derniers bulletins de salaires ou 

autres justificatifs de ressources 

Á Pour les aides humaines, attestation signée du demandeur précisant son choix du prestataire 

conventionné qui interviendra à son domicile. 

 

Á Un RIB si des aides à la vie sont préconisées 
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ahb¢!b¢ 59  ƭΩ!L59  ET PARTICIPATION DU BENEFICIAIRE 

 

¶ AIDE HUMAINE (aide à domicile servie par un prestataire conventionné) : 

 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ  ŀǇǊŝǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ƭΩ!ǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜ {ƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ /D{{ Ł пр ƘŜǳǊŜǎ 

ƳŀȄƛƳǳƳΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜΦ /Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

systématique.  

 

Une participation est laissée à la charge du bénéficiaire en fonction de ses revenus  

 

Niveau de ressources mensuelles  Taux de participation 

du bénéficiaire  

 όŘǳ ǘŀǊƛŦ ƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ-

ménagère à domicile fixé par 

la CNAVTS) 

Personne seule Couple 

 

Tranche 1 
 

< Ł уоо ϵ ғ Ł мнрл ϵ 1 % 

 

Tranche 2 

 

de 834 à 1 нлл ϵ de 1 251 à 1 улл ϵ 5% 

 

Tranche 3 
 

de 1 201 à 1 улл ϵ de 1 801 à 2 тлл ϵ 10% 

 

Tranche 4 
 

de 1 801 à 2 плл ϵ de 2 701 à 3 слл ϵ 20 % 

 

Tranche 5 
 

A partir de 2 плм ϵ A partir de 3 слм ϵ Pas de prise en charge 

aŀƧƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ нрл ϵ ǇŀǊ ŜƴŦŀƴǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ ς limité à deux enfants 

 

¶ ChwC!L¢ ¦bLv¦9 ΨΨ !L59 ! [! ±L9 ΩΩ (soutien psychologique, portage de repas, 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ ŜǘŎΧύ Υ ŦƻǊŦŀƛǘ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ нлл ϵ ǇŀǊ ŀƴΦ 

 

¶ PRISE EN CHARGE DES PRODUITS NON REMBOURSABLES AU TITRE DES PRESTATIONS 

LEGALES ET MEDICALEMENT JUSTIFIES : ŦƻǊŦŀƛǘ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ нлл ϵ ǇŀǊ ŀƴΦ 
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OBJECTIFS 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǎǳǊŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

fragilisés par la maladie. 

 

Nature des aides mises en place dans le cadre de cette prestation : 

- aide humaine (garde malade servie par un prestataire de service conventionné) 

- aides ΨΨ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ ΩΩ (fournitures spécifiques non remboursables en prestations 

légales et médicalement justifiées). 

 

BENEFICIAIRES 

Les assurés sociaux et ayants-droits du Régime Général ou du Régime Agricole affiliés à la CGSS de la 

wŞǳƴƛƻƴ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƴǘ ŘǊƻƛǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜΦ 

 

Cette prestation est destinée : 

- aux malades en phase évolutive 

- aux malades en phase terminale de leur maladie 

pris Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƳƻōƛƭŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ ƻǳ ŘΩǳƴ 

réseau spécialisé en soins palliatifs. 

 

Les personnes âgées sans pathologie clairement définie sont exclues de ce dispositif. Il en est de 

même des personnes bénéficiaires de la Majoration Tierce Personne (MTP) et de ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ 

tŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜ ŘΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜ (APA). 

 

[ΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ƳŀƭŀŘŜǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǘŜǊƳƛƴŀƭŜ  
(soins palliatifs) 
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CONDITIONS DE RESSOURCES 

- Sont prises en compte comme ressources, le Revenu Fiscal de Référence figurant sur le dernier 

ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ou les ressources des 3 derniers mois multipliées par 4 en cas de changement 

de situation récent 

- н ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /D{{       (cf. 

barèmes) 

 

PROCEDURE 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ structures conventionnées à cet effet. 

La demŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇǊƛƳŞ intitulé : « demande ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ Ŝǘ 

maintien a domicile - soins palliatifs. » 

La demande, accompagnée des pièces justificatives est adressée au Service Action Sanitaire et Sociale 

de la CGSS. 

 

PIECES A JOINDRE AU DOSSIER 

- 5ŜǊƴƛŜǊ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ όǊŜǾŜƴǳ ŦƛǎŎŀƭ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜύΦ 

- Si changement de situation récent, joindre également les 3 derniers bulletins de salaires ou 

autres justificatifs de ressources 

- Un RIB si la prise en charge des accessoires et nutriments est préconisée 

- Attestation de prise en charge en hospitalisation à domicile 

- Pour les aides humaines, attestation signée du demandeur précisant son choix du 

prestataire conventionné qui interviendra à son domicile. 
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ahb¢!b¢ 59  ƭΩ!L59 
 

¶ AIDE HUMAINE (garde malade servie par un prestataire conventionné) : 

Niveau de ressources par an 

(Revenu Fiscal de Référence) 

Personne 

seule 

Couple Aide humaine 

 

Participation 
(du tarif horaire de 

ƭΩŀƛŘŜ-ménagère à 

domicile fixé par la 

CNAVTS) 

1
er
 niveau <= 25 ллл ϵ <=41 нрл ϵ рл ƘŜǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ 

renouvelable 2 fois 

10% 

2
ème

 niveau  > à 25 ллл ϵ  

et <= 37 ллл ϵ 

> à 41 250 ϵ  

 et <= 50 ллл ϵ 

пр ƘŜǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ  

renouvelable 2 fois 

15 % 

Plafond de ressources majoré par personne supplémentaire à charge : 4 рлл ϵ ǇŀǊ ŀƴ 

 

La participation financière de la CGSS ne pourra être supérieure à 3 ллл ϵ ǇŀǊ ŀƴ 

 

¶ PRISE EN CHARGE DES ACCESSOIRES ET NUTRIMENTS : 

Dŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƳŞŘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞǎ : produits non remboursés ou dont le tarif de 

remboursement est inférieur au prix public, médicaments non remboursés sur justificatifs (prescription 

médicale et factures) 

 

Niveau de ressources par an 

(Revenu Fiscal de Référence) 

Personne seule Couple Accessoires et nutriments 

Remboursement  sur justificatifs 

dans la limite de 

1
er
 niveau <= 25 ллл ϵ <=41 нрл ϵ олл ϵ κ ŀƴ 

2
ème

 niveau  > à 25 ллл ϵ  

et <= 37 ллл ϵ 

> à 41 нрл ϵ  

 et <= 50 ллл ϵ 

нрл ϵ κ ŀƴ 
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OBJECTIFS 

Cette prestation est destinée ŀǳ ǇŀǊŜƴǘ όǇŝǊŜ ƻǳ ƳŝǊŜύ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ όǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻǳ 
un accident) ne lui ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜǎΦ 

/ŜǘǘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ όservie par un prestataire conventionné)  

 

BENEFICIAIRES 

Pour les Mères ou les Pères de famille, ressortissants du Régime Général  ou du Régime Agricole  

ŀŦŦƛƭƛŞǎ Ł ƭŀ /D{{ ŘŜ ƭŀ wŞǳƴƛƻƴ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƴǘ ŘǊƻƛǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ sous 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀǳ ŦƻȅŜǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ŃƎŞ ŘŜ Ƴƻƛƴs de 16 ans, ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŀǳ ŦƻȅŜǊ ŘŜ 

toute personne susceptƛōƭŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ, et du caractère de dépannage des services 

attendus. 

 

CONDITIONS  DE  RESSOURCES 

- Sont prises en compte comme ressources, le Revenu Fiscal de Référence figurant sur le dernier 

ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ou les ressources des 3 derniers mois multipliées par 4 en cas de changement 

de situation récent 

- 2 niveaux de ressources permettent de déterminer ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /D{{  

(cf.barèmes) 

 

PROCEDURE 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ la CGSS. 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇǊƛƳŞ intitulé : « ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ƳŝǊŜǎ ƻǳ ŀǳȄ ǇŝǊŜǎ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ 

malades » 

La demande, accompagnée des pièces justificatives est adressée au Service Action Sanitaire et Sociale 

de la CGSS. 

 

[ΩŀƛŘŜ ŀǳȄ aŝǊŜǎ Ŝǘ tŝǊŜǎ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ Ƴalades  
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PIECES ADMINISTRATIVES A JOINDRE AU DOSSIER 

- 5ŜǊƴƛŜǊ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ όǊŜǾŜƴǳ ŦƛǎŎŀƭ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜύΦ 

- Si changement de situation récent, joindre également les 3 derniers bulletins de salaires ou 

autres justificatifs de ressources. 

- Attestation signée du demandeur précisant son choix du prestataire conventionné qui 

interviendra à son domicile. 

- Certificat médical circonstancié 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎǳǊŞǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴŜ {ŜŎǘƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ aǳǘǳŀƭƛǎǘŜΣ ils devront fournir, lors 

ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ ƻōǘŜnir de cette dernière la prise 

en charge totale ou partielle de la dépense initialement laissée à leur charge. 

 

ahb¢!b¢ 59  ƭΩ!L59 ET PARTICIPATION DU BENEFICIAIRE 

 

BAREME  

Niveau de ressources 

par an 
(Revenu Fiscal de Référence) 

Personne seule Couple Aide humaine 

(aide à domicile servie par un 

prestataire conventionné) 

Participation 

όŘǳ ǘŀǊƛŦ ƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ 

ménagère à domicile fixé 

par la CNAVTS) 
1

er
 niveau <= 25 ллл ϵ <=41 нрл ϵ 50 heures 

renouvelable 1 fois 

10% 

2
ème

 niveau  > à 25 ллл ϵ  

et <= 37 00л ϵ 

> à 41 нрл ϵ  

 et <= 50 ллл ϵ 

45 heures 

renouvelable 1 fois 

15 % 

Plafond de ressources majoré par personne supplémentaire à charge : 4 рлл ϵ ǇŀǊ ŀƴ 
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OBJECTIFS 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ retour à domicile (PRADO) a pour but de mettre en place, en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ souhaits des patients, les conditions optimales de leur retour à 
domicile après hospitalisation. 

Afin de répondre à une volonté croissante des patients, de plus en plus attentifs à conserver leur 
autonomie et leur qualité de vie, 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƛ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝƴ 
émet le souhait. 

En plus des besoins prévisionnels de soins ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘŞǘŜŎǘŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǾƛŜΦ 

 

Nature des aides à la vie mises en place dans le cadre de ce programme : 

- tǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ-ménagère (ménage, repas, courses), 

- Portage de repas. 

 

BENEFICIAIRES 

Cette prestation est destinée aux affiliés du Régime Général ou du Régime Agricole affiliés à la CGSS 

de la Réunion et ƻǳǾǊŀƴǘ ŘǊƻƛǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜ, âgés de plus de 18 

ans et déclarés éligibles au ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩaccompagnement de retour à domicile avec une aide à la vie 

par lΩŞǉǳƛǇŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

Les assurés retraités ne peuvent prétendre à ces aides. 

 

CONDITIONS  DE  RESSOURCES 

- Sont prises en compte comme ressources, le Revenu Fiscal de Référence figurant sur le dernier 

ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ou les ressources des 3 derniers mois multipliées par 4 en cas de changement 

de situation récent 

- Une participation est laissée à la charge du bénéficiaire en fonction de ses ressources  

     (Cf. barème) 

Dispositif PRADO 
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PROCEDURE 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ par les travailleurs sociaux du Service Social de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ƴΩŜƴ ŀ Ǉas par le service social de la CGSS.  

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇǊƛƳŞ intitulé « ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ ŀ 

domicile ς PRADO » 

Elle est accompagnée des justificatifs et est adressée au Service Action Sanitaire et Sociale de la CGSS 

 

PIECES ADMINISTRATIVES A JOINDRE AU DOSSIER 

- 5ŜǊƴƛŜǊ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ όǊŜǾŜƴǳ ŦƛǎŎŀƭ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜύΦ 

- Si changement de situation récent les 3 derniers justificatifs de ressources (bulletins de 

salaires ou autres justificatifs de ressources) 

- Pour la prestatƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ-ménagère, une attestation signée du demandeur précisant son 

choix du prestataire conventionné qui interviendra à son domicile 

- Pour le portage de repas, les factures acquittées 

- Un RIB du bénéficiaire si le portage de repas est préconisé 

 

MONTANT 59  ƭΩ!L59 ET PARTICIPATION DU BENEFICIAIRE 

Une participation est laissée à la charge des bénéficiaires en fonction des ressources du foyer  

BAREME  
 

LE TAUX HORAIRE en vigueur est celui fixé annuellement par la CNAVTS. 
Le barème de prise en charge est également celui fixé annuellement par la CNAVTS sauf en ce qui 
concerne la dernière tranche qui  laisse 100% du coût à la charge du bénéficiaire. 
 
/Ŝǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ : 
www.lassuranceretraite.fr - onglet Documentation -rubrique Barèmes et montant liés à la retraite - 
BŀǊŝƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ς PAP 
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OBJECTIFS 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ 
réponses adaptées couvrant ses difféǊŜƴǘǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ dossier 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όƎǊƛƭƭŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭƛǾǊŜǘǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΦ 

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ DƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ .Ŝǎƻƛƴǎ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊents 
champs du Bien vieillir : 

- la prévention relative aux comportements et modes de vie (aide humaine, alimentation, 
ǎƻƳƳŜƛƭΣ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘǳǘŜǎ Χύ  

- ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎƻƭƛǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ Τ 

- la préventƛƻƴ ǘƻǳŎƘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

 

BENEFICIAIRES 

- 9ǘǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘé du  Régime Général  ou du Régime Agricole à titre 
principal, 

- Etre âgé de plus de 55 ans, 

- Etre classé en GIR 5 ou 6, 

- Ne pas percevoir Υ ƭΩ!t!Σ ƭΩ!/¢tΣ ƭŀ a¢tΣ ƭŀ t/I. 

 

/hb5L¢Lhb{ 59 [Ω9±![¦!¢Lhb 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƛ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŀ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ  ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ǳƴŜ ŘŜǎ 

ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊǾƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ wŜǘǊŀƛǘŜΦ 

 

PROCEDURE 

[ΩŞǾŀƭǳŀtion des besoins intervient sur commande de la CGSS.  

Cette commande est adressée  à la structure évaluatrice via le portail PPAS 

(partenairesactionsociale.fr) et par mail en parallèle. 

Les évaluations 
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[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘŞ ŀǇǊŝǎ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊŜƴdez-vous, dans un délai de 15 jours 

maximum après la commande. 

LΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǎƻƴ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ 
(Structure évaluatrice) afin de prendre en compte tous les aspects de sa situation pour déterminer 
ses besoins prioritaires et lui apporter les réponses les plus appropriées. 
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
déclaré du demandeur mais également ses conditions de vie sociale et de logement. 
Il détermine ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ !DDLw Ŝǘ Şǘŀōƭƛǘ ǎƻƴ ƎǊƻǳǇŜ 
iso-ressources (GIR). 
 
Lƭ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƛŘŜǎ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŜǇŞǊŞǎ όt!tύΣ  ƻōserve les conditions de vie, 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ cadre de vie du retraité, aŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
préconise éventuellement un  kit prévention (KIT) et/ou une aide « habitat et cadre de vie » (LCV). 
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǌƛǎques et aux 
actions à mener pour préserver son autonomie et favoriser le « bien vieillir ». 
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ŀǳ ǊŜǘǊŀƛǘŞ : 

- la nature des services ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƛŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭΣ 
- le coût total estimé des services, 
- le taux de prise en charge par la caisse calculé en fonction des ressources du retraité et selon le 

barème, 
- le montant maximum ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀƛǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ 

 
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞǘŞ Ŝǎǘ ǊŜǘƻǳǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŞǾŀƭǳŀǘǊƛŎŜΣ Ł ƭŀ /D{{ Ǿƛŀ ƭŜ ǇƻǊǘail PPAS 
ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎΦ 
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Les  six groupes iso-ressources (GIR) 

GIR 1 
correspond aux personnes confinées au lit ou au fauteuil ou dont les fonctions intellectuelles sont gravement altérées. 
La présence constante d'intervenants est indispensable. 

GIR2 

comprend deux groupes de personnes dépendantes : 

- Celles qui sont confinées au lit ou au fauteuil et dont les fonctions intellectuelles ne sont pas totalement altérées ; 
une prise en charge est nécessaire pour la plupart des activités de la vie courante 

- Celles dont les fonctions mentales sont altérées, mais qui peuvent se déplacer ; certains gestes, tels que 
l'habillage, la toilette, ne peuvent être accomplis en raison de la déficience mentale. 

GIR 3 
correspond aux personnes qui ont conservé partiellement leurs capacités motrices, mais ont besoin d'être assistées 
pour se nourrir, se coucher, se laver, aller aux toilettes. 

GIR 4 

Regroupe deux types de personnes : 

- Celles qui ont besoin d'aide pour se lever, se coucher, mais peuvent se déplacer seules à l'intérieur du logement ; 
une assistance est parfois nécessaire pour la toilette et l'habillage. 

- Celles qui n'ont pas de problème de transfert ou de déplacement, mais qui doivent être assistées pour les 
activités corporelles ainsi que pour les repas. 

GIR 5 
désignent les personnes qui sont relativement autonomes dans leurs activités : elles se déplacent seules, mais ont 
besoin d'aides ponctuelles pour la toilette, la préparation des repas, l'entretien du logement 

GIR 6 concerne les personnes autonomes dans tous les actes de la vie courante. 
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OBJECTIFS 

Le PAP est un dispositif de conseil, d'aide humaine et/ou matérielle, proposé suite à une évaluation 
globale des besoins réalisée à domicile. Il constitue un ensemble de services et de prestations adaptés 
aux besoinǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ degré de fragilité. 
 

CADRE REGLEMENTAIRE 

- /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ /b!± нллт-16 du 02 
février 2007.  

 
- Modalitéǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ /b!± нлмл-64 du 03 août 2010. 

 
- Procédure des renouvellements PAP (réexamens simplifiés) modifiée par la circulaire CNAV 

2012-2 du 2 janvier 2012. 
 

BENEFICIAIRES 

- 9ǘǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛte du Régime Général ou du Régime Agricole à titre 
principal,   

- Etre âgé de plus de 55 ans,  

- Etre classé en GIR 5 et 6, 

- Ne pas percevoir Υ ƭΩ!t!Σ ƭΩ!/¢tΣ ƭŀ a¢tΣ ƭŀ t/I. 
 

CONDITIONS  DE  RESSOURCES 

- Sont prises en compte comme ressources, le Revenu Brut Global (RBG) figurant sur le dernier 
ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ (Circulaire CNAV 2010-64 du 03 août 2010) 

- Disposer de ressoǳǊŎŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩ!ƛŘŜ {ociale, fixé annuellement par circulaire 
CNAV 

 

 

 

LŜ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ tŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ 
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PROCEDURE 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ 
conventionnés ou par ƭΩŀǎǎǳǊŞ ƭǳƛ-même. 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇǊƛƳŞ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ /b!±  «  5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ōƛŜƴ ǾƛŜƛƭƭƛǊ ŎƘŜȊ 
soi » (N3006-01/2013). 

Cette demande accompagnée des pièces justificatives est adressée au Service Action sanitaire et 
Sociale de la CGSS. 

 

PIECES ADMINISTRATIVES A JOINDRE AU DOSSIER 

La demande doit obligatoirement être accompagnée de : 

- ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘΩŀƛŘŜ ƳŞƴŀƎŝǊŜΣ (si non présent : le document sera 

ǊŜƳǇƭƛ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ9±!ύΦ 

 

- Et du dernier AǾƛǎ ŘΩImposition. 

 

ahb¢!b¢ 59  ƭΩ!L59  ET PARTICIPATION DU BENEFICIAIRE 

[Ŝ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎΣ ƴƻǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ t!tΣ 

ne doit pas dépasser un montant, fixé à 3 000 ϵ  par bénéficiaire et par an, ou au prorata temporis 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

[ŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŞǾŀƭǳŀǘǊƛŎŜ όƭŜ  ǘƘŞǎŀǳǊǳǎύ ǎŜ 

compose des familles de services suivantes : 

- Aide ménagère à domicile 

- Tâches ménagères 

- Courses repas 

-  Accompagnement transport 

- Hygiène et mieux être 

- Assistance sécurité 

- Logement et cadre de vie (cf. kit prévention) 

- Hébergement 

- Vie sociale 

- Prévention 

- Conseils/recommandations 
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5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Υ 

- 1 an pour les premières demandes 
- 2 ans pour les réexamens. 

 

Participation financière du bénéficiaire 

Une participation financière est demandée au retraité. Cette contribution dépend du niveau de ses 
revenus et peut varier entre 10 % et 73 %.  

 

 

BAREME CNAV EN VIGUEUR 

όŎŦΦ {ƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ wŜǘǊŀƛǘŜ : www.lassuranceretraite.fr - onglet Documentation ς rubrique 

Barèmes et montant liés à la retraite ς .ŀǊŝƳŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎiale ς PAP)  
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OBJECTIFS 

[Ω!w5I est attribuée aux personnes âgées retraitées réintégrant leur domicile suite à une 
hospitalisation.  

/ŜǘǘŜ ŀƛŘŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ t!t ŘŞŦini 
ǇŀǊ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ±ƛŜƛƭƭŜǎǎŜΦ 

 

CADRE REGLEMENTAIRE 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ /b!± нлмм-13 du 3 

février 2011. 

 

BENEFICIAIRES 

- 9ǘǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ Řǳ  Régime Général  ou du Régime Agricole à titre 
principal,   

- Etre âgé de plus de 55 ans,  

- !ǾƻƛǊ ŞǘŞ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƻǊƳǳƭŞ ŀǳ 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ (séjour, passage aux urgences, intervention en ambulatoire avec retour 
ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƭŜ ǎƻƛǊ ƳşƳŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŜǘŎ ΧύΣ 

- Ne pas percevoir Υ ƭΩ!t!Σ ƭΩ!/¢tΣ ƭŀ a¢tΣ ƭŀ t/I, 

- 9ǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ǎƻƴ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ όDLw р Ŝǘ сύ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭa prise en charge. 

 

 

 

 

 

 

 

[ΩAide au Retour à Domicile après Hospitalisation  
(ARDH - PUSH) 
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CONDITIONS  DE  RESSOURCES 

- Sont prises en compte comme ressources, le Revenu Brut Global (RBG) figurant sur le dernier 
ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ  

- Les retraités ayant des reveƴǳǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ƭΩ!ƛŘŜ {ociale peuvent également 
bénéficier de cette aide 

 

PROCEDURE 

La demande est ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ό{ŜǊǾƛŎŜ {ƻŎƛŀƭ ƻǳ ŀǳǘǊŜύ  ǇŜƴŘŀƴǘ 
ƭΩhospitalisation du retraité sur un imprimé spécifique « Action Sociale ς ¢ǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 
ŘΩ!w5I ». Elle doit être impérativement transmise au Service Action Sanitaire et Sociale avant la fin 
ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όǎƛƴƻƴ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ¦b t!t ŎƭŀǎǎƛǉǳŜύ et si possible avec le dernier avis 
ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 

Si les conditions administratives sont remplies, une évaluation des besoins est réalisée par la structure 
évaluatrice mandatée par la CGSS, au plus tôt dès le retour à domicile, un Ǉƭŀƴ ŘΩŀƛŘŜ est alors 
préconisé en fonction des besoins repérés. 
 
 
 

PIECES ADMINISTRATIVES A JOINDRE AU DOSSIER 

La demande doit obligatoirement être accompagnée du ŘŜǊƴƛŜǊ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ et 
ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ΨΩ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ΨΩ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ Ŝǘ ǎƛƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊΦ 

 

ahb¢!b¢ 59  ƭΩ!L59 ET PARTICIPATION DU BENEFICIAIRE 

L'aide financière accordée par la CGSS dans le cadre d'une ARDH ǇŜǳǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ м улл ϵ maximum pour 
une durée de trois mois. 

Une participation financière est demandée au retraité. Cette contribution dépend du niveau de ses 

revenus et peut varier entre 10 % et 73 %. (cf. Barème CNAV en vigueur : sƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǎsurance 

Retraite : www.lassuranceretraite.fr - onglet Documentation ς rubrique Barèmes et montant liés à la 

retraite ς .ŀǊŝƳŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ ς PAP)  

Les aides finançables  sont identiques  aux aides financées au titre des PAP (circulaire CNAV  

n°2007/16, Cf. fiche PAP) 
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" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǎƻƛǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

charge, une nouvelle évaluation de sa situation sera proposée au bénéficiaire. Trois cas de figures 

peuvent se présenter : 

- soit le bénéficiaire a récupéré la totalité de son ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ Ŏƭƻǎ, 

- soit ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ƴΩŀ pas récupéré son autonomie et il pourra  éventuellement être orienté 

vers une autǊŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƛde à domicile (APA), 

- ǎƻƛǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!w5I Ŝƴ t!t ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴΦ 
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OBJECTIFS 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŀide temporaire destinée à apporter à un retraité ayant subi une situation de rupture, une 
amélioration de ses conditions de vie à domicile et un dispositiŦ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭǳƛ 
permettre de préserver son autonomie. 
 

CADRE REGLEMENTAIRE 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ /b!± нлмн-29 du 23 mars 

2012.  

 

BENEFICIAIRES 

- 9ǘǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ du  Régime Général ou du Régime Agricole à titre 
principal,   

- Etre âgé de plus de 55 ans,  

- Etre classé en GIR 5 et 6, 

- Etre en situation de rupture  depuis moins de 6 mois : vŜǳǾŀƎŜ  ƻǳ ǇŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎƘŜ, placement 
ŘΩǳƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎƘŜ, déménagement, 

- Ne pas percevoir Υ ƭΩ!t!Σ ƭΩ!/¢tΣ ƭŀ a¢tΣ ƭŀ t/I. 

 

CONDITIONS  DE  RESSOURCES 

- Sont prises en compte comme ressources, le Revenu Brut Global (RBG) figurant sur le dernier 
ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ  

 
- Les retraités ayant des reveƴǳǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ƭΩ!ƛŘŜ Sociale peuvent également 

bénéficier de cette aide 
 

 

 

 

[Ωaide aux situations de rupture (ASIR) 
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PROCEDURE 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩ!{Lw Ŝǎǘ ŦƻǊƳǳƭŞŜ Ǿƛŀ ƭΩƛƳǇǊƛƳŞ spécifique « 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩ!{Lw ». La demande est 
instruite par le Service Social de la CGSS. 

Cette demande accompagnée des pièces justificatives est adressée au Service Action sanitaire et 
Sociale de la CGSS 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƛŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ {ƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ /D{{Φ 

 

PIECES ADMINISTRATIVES A FOURNIR OBLIGATOIREMENT 

- [Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ !Ǿƛǎ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 

- Si une aide humaine est préconisée, ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ΨΨ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ΨΩ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ Ŝǘ 
signée par le demandeur 

 
 

ahb¢!b¢ 59  ƭΩ!L59 ET PARTICIPATION DU BENFICIAIRE 

L'aide financière accordée par la CGSS dans le cadre ŘŜ ƭΩ!{Lw ǇŜǳǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ м улл ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ 
une durée de trois mois. 

Une participation financière est demandée au retraité. Cette contribution dépend du niveau de ses 

revenus et peut varier entre 10 % et 73 %. (cf. Barème CNAV en vigueur : sƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳrance 

Retraite : www.lassuranceretraite.fr - onglet Documentation ς rubrique Barèmes et montant liés à la 

retraite ς .ŀǊŝƳŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ ς PAP)  

Les aides finançables  sont identiques  aux aides financées au titre des PAP (circulaire CNAV  

n°2007/16, Cf. fiche PAP) 
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OBJECTIFS 

Cette aide a pour objectif de favoriser, chez les personnes âgées, la réalisation de travaux 

d'aménagement et/ou d'adaptation du logement contribuant à leur maintien à domicile. 

 

CADRE  REGLEMENTAIRE 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ /b!± нлмн-47 du 06 juin 2012 

 

BENEFICIAIRES 

- 9ǘǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ du Régime Général ou du Régime Agricole à titre 

principal,   

- Etre âgé de plus de 55 ans, 

- Etre classé en GIR 5 et 6, 

- Ne pas percevoir Υ ƭΩ!t!Σ ƭΩ!/¢tΣ ƭŀ a¢tΣ ƭŀ t/I. 

 
Les retraités doivent être : 

- soit propriétaires, 

- soit usufruitiers, 

- ǎƻƛǘ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŎƻƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ƻōǘŜƴǳ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ travaux 

demandés, 

- ǎƻƛǘ ƭƻƎŞŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ƻōǘŜƴǳ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

demandés. 

 

Sont exclues : 

- les retraités hébergés par des particuliers à titre onéreux dans le cadre de la loi n°89-475 du 10 

juillet 1989 relaǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ Ł ƭŜǳǊ ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ Ł ǘƛǘǊŜ ƻƴŞǊŜǳȄΣ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

âgées ou handicapées adultes, modifiée par la loi de modernisation sociale n° 2002-73 du 17 

janvier 2002. 

- les retraités résidants dans des établissements pour personnes âgées fonctionnant avec un prix 

de journée. 
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CONDITIONS  DE  RESSOURCES 

- Sont prises en compte comme ressources, le Revenu Brut Global (RBG) figurant sur le dernier 
ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ  

- tƻǳǊ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳȄ Ǉlafonds fixés annuellement 
par circulaire CNAV 

- Pour les Kits prévention, pas de conditions de ressources 

 

PROCEDURE 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ Iŀōƛǘŀǘ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǾŜŎ ƭŀ /D{{ ƻǳ 

ƭΩŀǎǎǳǊŞ ƭǳƛ-même. 

La demande est formuƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇǊƛƳŞ règlementaire CNAV « 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ōƛŜƴ ±ƛŜƛƭƭƛǊ ŎƘŜȊ 

soi » (N3006ς01/2013). 

 

Cette demande accompagnée de pièces justificatives est adressée au Service Action Sanitaire et Sociale 

de la CGSS. 

 

 

PIECES  A JOINDRE AU DOSSIER OBLIGATOIREMENT 

- [Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ  

 
 

NATURE ET ahb¢!b¢ 59  ƭΩ!L59  

Les travaux financés doivent concerner les pièces à vivre habituelles ou une pièce destinée à le devenir 

: 

- soit dans la résidence principale, 

- soit dans une autre résidencŜΣ ǎƛ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ȅ ƘŀōƛǘŜǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ мн 

Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ /Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŎƭǳ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ 

ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴΦ 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾes au logement et au cadre de vie passe par une évaluation du 

ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ  
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[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜΣ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

: 

- CONSEIL ET PREVENTION : conseiller les personnes retraitées pour la prévention des chutes et 

des accidents domestiques, 

- KIT PREVENTION : proposer un mode de financement adapté pour les aides techniques, 

- !L59 ! ƭΩI!.L¢!¢ : ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴt. 

 

LE CONSEIL ET LA PREVENTION : 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŞǾŀƭǳŀǘǊƛŎŜ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƎŜǎǘŜǎ 

quotidiens et des ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ ŀǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όŦŀǘƛƎǳŜΣ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΧύΦ 

Elle doit également jouer un rôle de conseil en préconisant des mesures simples de sécurisation des 

ƎŜǎǘŜǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞƎƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΣ ƭŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜΣ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ǘŀǇƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ǘŀǇƛǎ ŀƴǘƛŘŞǊŀǇŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŀ ŎǳƛǎƛƴŜΧ 

 

 

LE KIT PREVENTION : 

{ƛ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŞǾŀƭǳŀǘǊƛŎŜ ƭΩŜǎǘƛƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜǘǊŀƛǘŞŜΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ƭŜ ƪƛǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƛŘŜǎ 

techniques. 

Les aides techniques correspondent aux produits et instruments pouvant être utilisés par une 

personne âgée, existant sur le marché et destinés à préǾŜƴƛǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ 

sécurité du logement, en particulier en limitant les risques de chute. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ, de façon non exhaustive, de petits équipements amovibles pouvant être posés seuls ou en 

complément de travaux, tels que : 

- rehausse WC,  

- planche de bains, 

- siège pivotant de baignoire,  

- tabouret de douche,  

- tapis antidérapant,  

- ōŀǊǊŜ ŘΩŀǇǇǳƛΣ  

- rehausse lit,  

- rehausse fauteuil,  

- kit lumineux, 

- main courante. 
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9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŞǾŀƭǳŀǘǊƛŎŜΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŦƻǊfaits du kit prévention est 

accordé à la personne retraitée : 

- мллϵ : ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ 
ōŀǊǊŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŀƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩǳƴ ǘŀōƻǳǊŜǘ ŘŜ ŘƻǳŎƘŜΣ ǳƴ ǊŜƘŀǳǎǎŜ ²/Σ 
ƭƛǘΣ ŦŀǳǘŜǳƛƭΣ ǳƴŜ ǇƭŀƴŎƘŜ ŘŜ ōŀƛƴǎΧΦ  

- нллϵ : le deuxième niveau de forfait est prévu pour le financement de plusieurs aides 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜΦ 

- оллϵ : ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŀǊǊŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ŀƛŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜΦ  

La subvention est versée directement au retraité. [Ŝ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ 

le matériel préconisé et à conserver les pièces justificatives (factures) pendant trois ans.  

Un contrôle pourra être effectué, notamment lors de la prochaine évaluation des besoins à domicile.  

 
 

[Ω!L59 I!.L¢!¢ : 

Cette aide a pour objectif de favoriser, chez les personnes âgées, la réalisation de travaux 

d'aménagement et/ou d'adaptation du logement contribuant à leur maintien à domicile. 

La demande doit être justifiée à partƛǊ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ [ŀ /D{{ ǇŀǎǎŜ ŀƭƻǊǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ƘŀōƛǘŀǘΦ 

5ŜǳȄ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ Iŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎΣ ƛƭ ǎΩŀgit de la SHLMR et la SIDR. 

Seules les locataires de ces 2 bailleurs peuvent actuellement prétendre à cette prestation. 

 

Les missions du prestataire habitat : 

- le prestataire habitat effectue une visite du logement, afin de définir la liste des travaux 
nécessaires, 

- il fait réaliser des devis nécessaires à la réalisation des travaux issǳǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ 
- élabore le plan de financement, 
- ƛƭ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ  

Au regard de ces éléments, le prestataire habitat transmet à la caisse un dossier technique et de 

financement indiquant la nature des travaux à réalisŜǊΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 

plan de financement prévisionnel via PPAS. 
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[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ Υ 

- du coût total des travaux  
- du barème en vigueur à la date de la demande, soit au moment du dépôt du dossier technique 

et de financement 
 
[ΩŀƛŘŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘΣ ǾŀǊƛŀōƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ 

retraité (cf. barème CNAV) : 

- ǘǊŀƴŎƘŜǎ м Ł н Υ орлл ϵ 
- ǘǊŀƴŎƘŜǎ о Ł р Υ оллл ϵ 
- tranches с Ł т Υ нрлл ϵ 

Après décision, une notification est automatiquement adressée au demandeur par courrier et un 

ŘƻǳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǳōƭƛŞ ǎǳǊ tt!{ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ƘŀōƛǘŀǘΦ  

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀƛŘŜǎ ŀƭƭƻǳŞŜǎ ŀǳ ǊŜǘǊŀƛǘŞΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 
ne pŀǎ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ǎǳǊŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ {ƛ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀƛǎǎŜ 
Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀƭƻǊǎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀƛǎǎŜ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ƴƻƛƴǎ ƭŜ 
montant des aides des autres financeurs. 
 

Paiement du prestataire habitat 
 
Le paiement est réalisé en deux étapes : 

- A réception du dossier technique et de financement, une facture est automatiquement générée 
ǇŀǊ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ όǎƛ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŜǾƛŜƴǘ ǎŀƴǎ ǎǳƛǘŜ Ŝǘ ƴƻƴ ǊŜƳǇƭƛΣ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ Ƙŀōƛǘŀǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
rémunéré). Le paiement du premier versemenǘ Ŝǎǘ ŘŜ млл ϵ ǇŀǊ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 

- ! ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŞŜ ǇƻǳǊ 
ǾŜǊǎŜǊ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ǎƻƭŘŜ ǾŜǊǎŞ Ŝǎǘ ŘŜ ул ϵΦ 

 

tŀƛŜƳŜƴǘ  ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ  Ƙŀōƛǘŀǘ 

Le versement est fait au prestataire habitat qui a conclu un accord de subrogation avec la caisse. Le 

ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǘŜƳǇǎ : 

- ¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀŎƻƳǇǘŜ όсл҈ύ Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 
- Le solde (40%) est versé lƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 

 

Participation du bénéficiaire 

Les tarifs fixés sont consultables dans la circulaire sur les paramètres financiers publiée chaque année 

par la CNAV. (cf. Barème CNAV en vigueur Υ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎurance Retraite : www.lassuranceretraite.fr - onglet 

Documentation ς rubrique Barèmes et montant liés à la retraite ς .ŀǊŝƳŜǎ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ ς Habitat et cadre de vie)  
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OBJECTIFS 

Aider les retraités ressortissants du Régime Général et du Régime Agricole à faire face à des 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ 

 

BENEFICIAIRES 

Etre retraité du Régime  Général  et du Régime Agricole à titre principal 

 

/hb5L¢Lhb{ 5Ω!¢¢wL.¦¢Lhb 

Le demandeur : 

Á doit avoir de ressources disponibles mensuelles (M-мύ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘŜ ƭΩ!/{ / 

30.5 

Á doit se trouver dans une situation difficile, ponctuelle et exceptionnelle 

 

PROCEDURE 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜ {ƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ /D{{Φ /Ŝ dernier évalue la situation 

globale avec le demandeur. Il rédige un rapport de situation sociale, auquel il joint les justificatifs 

ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ Lƭ ŎƻƴŎƭǳǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ ƳƻǘƛǾŞŜΦ 

Toutes les ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ  

Á sont étudiées par le responsable du Service Social 

Á dans le cadre de la délégation elles devront être validées par Monsieur le Directeur Général ou 

son délégataire 

 

Toute ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ 

et Sociale 

 

Les secours exceptionnels 
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ahb¢!b¢ 59  ƭΩ!L59 

Le montant du secours est attribué dans la limite du plafond fixé par circulaire CNAV 

 

NOMENCLATURE DES AIDES  

Á Aide au relogement 

Á Vol (justificatif de déclaration de vol de la police ou la Gendarmerie) 

Á Incendie 

Á Catastrophe naturelle 

 

Á Les situations qui présentent un caractère particulier, non prévues dans la liste ci-dessus, seront 

étudiées au cas par cas par le responsable du service social elles devront être  validées par 

Monsieur le Directeur Général ou son délégataire 
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OBJECTIFS 

Fêter le centième anniversaire des retraités du Régime Général et du Régime Agricole. 

 

BENEFICIAIRES 

Retraité du Régime  Général et du Régime Agricole à titre principal fêtant leur centième anniversaire. 

 

CONDITIONS  DE  RESSOURCES 

Sans conditions de ressources 

 

PROCEDURE 

[Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ {ƻŎƛŀƭ ǇǊŜƴŘ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŜƴǘŜƴŀƛǊŜ ƻǳ ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ CŜƴǘŜƴŀƛǊŜΣ ƭΩAŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /D{{ Ŝǘ ƭΩAssistant 
de Service Social. 

Cette rencontrŜ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀŎŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ŎŜƴǘŜƴŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŎŀŘŜŀǳ 
offert par la CGSS. 

 

ahb¢!b¢ 59 ƭΩ!L59  

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł олл ŜǳǊƻǎΦ Lƭ est fixé par ƭŜǎ aŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ  
Sanitaire et Sociale de la CGSS 

 

La gratification Centenaire 

L
e

s 
p

re
st

a
tio

n
s 

e
xt

ra-l
é

g
a

le
s 

vi
e

ill
e

ss
e
 
ς 

L
e

s 
a

id
e

s 
in

d
iv

id
u

e
lle

s ς 
 L

a
 g

ra
tif

ic
a

ti
o

n
 C

e
n

te
n

a
ir
e  (

R
é

g
im

e
 G

é
n
é

ra
l 
e
t 

R
é

g
im

e
 A

g
ri
co

le
)

 



 

 

 55 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES PRESTATIONS EXTRA-LEGALES  

VVIIEEIILLLLEESSSSEE    
((FFOONNCCTTIIOONN  PPUUBBLLIIQQUUEE  DDôôEETTAATT))  

 

 

 

  

Les évaluations                                                                                                                  57-58 

[Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ tŜǊǎonnalisé                                                                                       59-61 

[Ω!ƛŘŜ ŀǳ wŜǘƻǳǊ Ł 5ƻƳƛŎƛƭŜ ŀǇǊŝǎ IƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ                                                     62-64 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƪƛǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ                                                                                                                       65-70 
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OBJECTIFS 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ 
réponses adaptées couvrant ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ dossier 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όƎǊƛƭƭŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭƛǾǊŜǘǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΦ 

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ DƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ .Ŝǎƻƛƴǎ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭes différents 
champs du Bien vieillir : 

- la prévention relative aux comportements et modes de vie (aide humaine, alimentation, 
ǎƻƳƳŜƛƭΣ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘǳǘŜǎ Χύ  

- ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎƻƭƛǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ Τ 

- lŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǘƻǳŎƘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

 

BENEFICIAIRES 

- 9ǘǊŜ ǊŜǘǊŀƛǘŞ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ŎƛǾƛƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ : 

o fonctionnaires retraités ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜs ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǊŞgis par le 
/ƻŘŜ ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ŎƛǾƛƭŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 

o ouvriers ŘΩ9ǘŀǘ ǊŜǘǊŀƛǘŞs, titulaires ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǎŜǊǾƛŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ 
ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ 
5 octobre 2004, 

o ayants-causes (veuf et veuve non remariés) des bénéficiaire mentionnés aux deux 
ŀƭƛƴŞŀǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΣ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞǾŜǊǎƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ 
éligible à une prestation de même nature, 

- Etre âgé de plus de 55 ans, 

- Etre classé en GIR 5 ou 6, 

- Ne pas percevoir Υ ƭΩ!t!Σ ƭΩ!/¢tΣ ƭŀ a¢tΣ ƭŀ t/I. 

 
[Ŝ ŎƻƴƧƻƛƴǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ 
 
 
 

Les évaluations  
(CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ŘΩ9ǘŀǘύ 
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/hb5L¢Lhb{ 59 [Ω9±![¦!¢Lhb 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƛ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŀ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ potentiellement  ouverts à une des 

ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊǾƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ wŜǘǊŀƛǘŜΦ 

 

PROCEDURE 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǎǳǊ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ /D{{Φ  

Elle est adressée à la structure évaluatrice via le portail PPAS (partenairesactionsociale.fr) et par mail 

en parallèle. 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘŞ ŀǇǊŝǎ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊŜƴŘŜȊ-vous, dans un délai de 15 jours 

maximum après la commande. 

LΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǎƻƴ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎionnel 
(Structure évaluatrice) afin de prendre en compte tous les aspects de sa situation pour déterminer 
ses besoins prioritaires et lui apporter les réponses les plus appropriées. 
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǇǊŜƴant en compte ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
déclaré du demandeur mais également ses conditions de vie sociale et de logement. 
Il détermine ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ !DDLw Ŝǘ Şǘŀōƭƛǘ ǎƻƴ ƎǊƻǳǇŜ 
iso-ressources (GIR). 
 
Lƭ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƛŘes adapté aux besoins repérés (PAP),  observe les conditions de vie, 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ cadre de vie du retraité, aŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
préconise éventuellement un  kit prévention (KIT) et/ou une aide « habitat et cadre de vie » (LCV). 
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
actions à mener pour préserver son autonomie et favoriser le « bien vieillir ». 
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ŀǳ ǊŜǘǊŀƛǘŞ : 

- la nature des services ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƛŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭΣ 
- le coût total estimé des services, 
- le taux de prise en charge par la caisse calculé en fonction des ressources du retraité et selon le 

barème, 
- le montant maximum ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀƛǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řu plan. 

 
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛon complété est retourné par la structure évaluatrice, à la CGSS via le portail PPAS 
ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎΦ 
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OBJECTIFS 

Le PAP est un dispositif de conseil, d'aide humaine et/ou matérielle, proposé suite à une évaluation 
globale des besoins réalisée à domicile. Il constitue un ensemble de services et de prestations adaptés 
aux besoinǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ degré de fragilité. 
 

CADRE REGLEMENTAIRE 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ : 

- le décret n° 2012-920 du 27 juillet 2012 

- ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ 
ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řǳ мл ƻŎǘƻōǊŜ нлмн 

 

BENEFICIAIRES 

- 9ǘǊŜ ǊŜǘǊŀƛǘŞ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ŎƛǾƛƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ : 

o ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǊŞƎƛǎ ǇŀǊ ƭŜ 
/ƻŘŜ ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ŎƛǾƛƭŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 

o ouvriers dΩ9ǘŀǘ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΣ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǎŜǊǾƛŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ 
ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ 
5 octobre 2004, 

o ayants-causes (veuf et veuve non remariés) des bénéficiaire mentionnés aux deux 
ŀƭƛƴŞŀǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΣ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞǾŜǊǎƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ 
éligible à une prestation de même nature, 

- Etre âgé de plus de 55 ans, 

- Etre classé en GIR 5 ou 6, 

- Ne pas percevoir Υ ƭΩ!t!Σ ƭΩ!/¢tΣ ƭŀ a¢tΣ ƭŀ t/I. 

 
Le conjoinǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ 

 

 

[Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ tŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ 
(CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ŘΩ9ǘŀǘύ 
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CONDITIONS  DE  RESSOURCES 

- Sont prises en compte comme ressources, le Revenu Brut Global (RBG) figurant sur le dernier 
ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ  

- Disposer de ressources inférieures aux revenus plafonds fixés par arrêté en fonction de la 
composition du foyer 

 

PROCEDURE 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ 
conventionnés ou par ƭΩŀǎǎǳǊŞ ƭǳƛ-même. 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇǊƛƳŞ spécifique Action sociale interministérielle «  5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ 
au maintien à domicile ». 

Cette demande accompagnée des pièces justificatives est adressée au Service Action sanitaire et 
Sociale de la CGSS. 

 

PIECES ADMINISTRATIVES A JOINDRE AU DOSSIER 

La demande doit obligatoirement être accompagnée de : 

- ƭΩ!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘΩaide-ménagère, (si non présent : le document sera 

ǊŜƳǇƭƛ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ9±!ύΦ 

 

- du ŘŜǊƴƛŜǊ !Ǿƛǎ ŘΩLƳǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 

 

- de la copie du titre (bulletin ou brevet) de pension. 

 

- ŘΩǳƴ RIB. 

 

ahb¢!b¢ 59  ƭΩ!L59  ET PARTICIPATION DU BENEFICIAIRE 

[Ŝ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎΣ ƴƻǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ t!tΣ 

ne doit pas dépasser un montant, fixé à 3 000 ϵ  par bénéficiaire et par an, ou au prorata temporis 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
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[ŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŞǾŀƭǳŀǘǊƛŎŜ όƭŜ  ǘƘŞǎŀǳǊǳǎύ ǎŜ 

compose des familles de services suivantes : 

- Aide-ménagère à domicile 

- Tâches ménagères 

- Courses repas 

- Accompagnement transport 

- Hygiène et mieux être 

- Assistance sécurité 

- Logement et cadre de vie (cf. kit prévention) 

- Hébergement 

- Vie sociale 

- Prévention 

- Conseils/recommandations 

 

5ǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Υ 

- 1 an pour les premières demandes 
- 2 ans pour les réexamens. 

 

Participation financière du bénéficiaire 

Une participation financière est demandée au retraité. Cette contribution dépend du niveau de ses 
revenus et peut varier entre 10 % et 51 %.  

Le contrôle et le paiement des aides sont effectués par la CNAV 

 

 

ARRETE EN VIGUEUR w9[!¢LC !¦ .!w9a9 59 [Ω!L59 !¦ a!Lb¢L9b ! 5haL/L[9 th¦w [9{ w9¢w!L¢9{ 

DE LA FONCTION PUBLIQUE (cf. LEGIFRANCE) 

 

L
e

s 
p

re
st

a
tio

n
s 

e
xt

ra-l
é

g
a

le
s 

vi
e

ill
e

ss
e
 
ς 

L
e

s 
a

id
e

s 
in

d
iv

id
u

e
lle

s 
 

- 
[
Ŝ
 
t
!
t
 
ό
C
ƻ
ƴ
Ŏ
ǘ
ƛ
ƻ
ƴ
 
t
ǳ
ō
ƭ
ƛ
ǉ
ǳ
Ŝ
 
Ř
Ω
9
ǘ
ŀ
ǘ
ύ

 



 

 

 61 

 

 

 

 

OBJECTIFS 

[Ω!w5I Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞŜǎ ǊŞƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǳǊ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǎuite à une 
hospitalisation.  

/ŜǘǘŜ ŀƛŘŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ t!tΦ 

 

CADRE REGLEMENTAIRE 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ : 

- le décret n° 2012-920 du 27 juillet 2012 

- ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ 
ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řǳ мл ƻŎǘƻōǊŜ нлмн 

 

BENEFICIAIRES 

- 9ǘǊŜ ǊŜǘǊŀƛǘŞ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ŎƛǾƛƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ : 

o fonŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǊŞƎƛǎ ǇŀǊ ƭŜ 
/ƻŘŜ ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ŎƛǾƛƭŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 

o ƻǳǾǊƛŜǊǎ ŘΩ9ǘŀǘ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΣ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǎŜǊǾƛŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ 
des pensions ŘŜǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ 
5 octobre 2004, 

o ayants-causes (veuf et veuve non remariés) des bénéficiaire mentionnés aux deux 
ŀƭƛƴŞŀǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΣ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞǾŜǊǎƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ être 
éligible à une prestation de même nature, 

- Etre âgé de plus de 55 ans, 

- Etre classé en GIR 5 ou 6, 

- Ne pas percevoir Υ ƭΩ!t!Σ ƭΩ!/¢tΣ ƭŀ a¢tΣ ƭŀ t/I. 

 
[Ŝ ŎƻƴƧƻƛƴǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ 
 

[ΩAide au Retour à Domicile après Hospitalisation  
(CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ŘΩ9ǘŀǘύ 
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CONDITIONS  DE  RESSOURCES 

- Sont prises en compte comme ressources, le Revenu Brut Global (RBG) figurant sur le dernier 
ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ  

- Les retraités ayant des revenus inférieurs aux revenus plafonds fixés par arrêté en fonction de la 
composition du foyer 

 

PROCEDURE 

La demande est ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ό{ŜǊǾƛŎŜ {ƻŎƛŀƭ ƻǳ ŀǳǘǊŜύ  ǇŜƴŘŀƴǘ 
ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘŞ ǎǳǊ ǳƴ ƛƳǇǊƛƳŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ζ Action Sociale Interministérielle ς Demande 
ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŀǇǊŝǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ».  

Elle doit être impérativement transmise au Service Action Sanitaire et Sociale avant la fin 
ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όǎƛƴƻƴ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ¦b t!t ŎƭŀǎǎƛǉǳŜύ Ŝǘ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀǾƛǎ 
ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 

Si les conditions administratives sont remplies, une évaluation des besoins est réalisée par la structure 
évaluatrice mandatée par la CGSS, au Ǉƭǳǎ ǘƾǘ Řŝǎ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ǉǳƛ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƛŘŜ Ŝƴ 
fonction des besoins repérés. 
 
  

PIECES ADMINISTRATIVES A JOINDRE AU DOSSIER 

La demande doit obligatoirement être accompagnée : 

-  du ŘŜǊƴƛŜǊ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ  

- ŘΩǳƴŜ copie du titre (bulletin ou brevet) de pension 

- ŘΩǳƴ RIB 

/Ŝǎ ǇƛŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ 

 

ahb¢!b¢ 59  ƭΩ!L59 ET PARTICIPATION DU BENEFICIAIRE 

L'aide financière accƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /D{{ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘϥǳƴŜ !w5I ǇŜǳǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ м улл ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ 
une durée de trois mois. 

Une participation financière est demandée au retraité. Cette contribution dépend du niveau de ses 
revenus et peut varier entre 10 % et 51 %. (cf. arrêté Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ōŀǊŝƳŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩ9ǘŀǘ - Légifrance) 
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Les aides finançables sont identiques aux aides financées au titre du Régime Général (circulaire CNAV  

n°2007/16, Cf. fiche PAP) 

 

" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǎƻƛǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

charge, une nouvelle évaluation de sa situation sera proposée au bénéficiaire. Trois cas de figures 

peuvent se présenter : 

- soit le bénéficiaire a récǳǇŞǊŞ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŎƭƻǎΣ 

- ǎƻƛǘ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŞŎǳǇŞǊŞ ǎƻƴ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ  ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƻǊƛŜƴǘŞ 

ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ό!t!ύΣ 

- ǎƻƛǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!w5I Ŝƴ t!t ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳun. 

Le contrôle et le paiement des aides sont effectués par la CNAV. 
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OBJECTIFS 

Cette aide a pour objectif de favoriser, chez les personnes âgées, la réalisation de travaux 

d'aménagement et/ou d'adaptation du logement contribuant à leur maintien à domicile. 

 

CADRE  REGLEMENTAIRE 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ : 

- le décret n° 2012-920 du 27 juillet 2012 

- ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴts 
ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řǳ мл ƻŎǘƻōǊŜ нлмн 

 

BENEFICIAIRES 

- 9ǘǊŜ ǊŜǘǊŀƛǘŞ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ŎƛǾƛƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ : 

o ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǊŞƎƛǎ ǇŀǊ ƭŜ 
Code des pensions civiles et miƭƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 

o ƻǳǾǊƛŜǊǎ ŘΩ9ǘŀǘ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΣ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǎŜǊǾƛŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ 
ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ 
5 octobre 2004, 

o ayants-causes (veuf et veuve non remariés) des bénéficiaire mentionnés aux deux 
ŀƭƛƴŞŀǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΣ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞǾŜǊǎƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ 
éligible à une prestation de même nature, 

- Etre âgé de plus de 55 ans, 

- Etre classé en GIR 5 ou 6, 

- Ne pas percevoir : ƭΩ!t!Σ ƭΩ!/¢tΣ ƭŀ a¢tΣ ƭŀ t/I. 

 
[Ŝ ŎƻƴƧƻƛƴǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ 
 
 

Logement et cadre de vie  
(CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ŘΩ9ǘŀǘ) 
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Les retraités doivent être : 

- soit propriétaires, 

- soit usufruitiers, 

- ǎƻƛǘ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŎƻƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ƻōǘŜƴǳ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘaire pour effectuer les travaux 

demandés, 

- ǎƻƛǘ ƭƻƎŞŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ƻōǘŜƴǳ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

demandés. 

 

Sont exclues : 

- les retraités hébergés par des particuliers à titre onéreux dans le cadre de la loi n°89-475 du 10 

ƧǳƛƭƭŜǘ мфуф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ Ł ƭŜǳǊ ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ Ł ǘƛǘǊŜ ƻƴŞǊŜǳȄΣ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

âgées ou handicapées adultes, modifiée par la loi de modernisation sociale n° 2002-73 du 17 

janvier 2002. 

- les retraités résidants dans des établissements pour personnes âgées fonctionnant avec un prix 

de journée. 

 

CONDITIONS  DE  RESSOURCES 

- Sont prises en compte comme ressources, le Revenu Brut Global (RBG) figurant sur le dernier 
ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ  

- Les retraités ayant des revenus inférieurs aux revenus plafonds fixés par arrêté en fonction de la 
composition du foyer 

 

PROCEDURE 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ Iŀōƛǘŀǘ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǾŜŎ ƭŀ /D{{ ƻǳ 

ƭΩŀǎǎǳǊŞ ƭǳƛ-même. 

La demŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇǊƛƳŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ !Ŏǘƛƻƴ sociale interministérielle « 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ 

au maintien à domicile ». 

 

Cette demande accompagnée de pièces justificatives est adressée au Service Action Sanitaire et Sociale 

de la CGSS. 
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PIECES  A JOINDRE AU DOSSIER OBLIGATOIREMENT 

- [Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀǾƛǎ ŘΩƛmposition sur les revenus  

- Une copie du titre (bulletin ou brevet) de pension 

- Un RIB 

 

NATURE ET ahb¢!b¢ 59  ƭΩ!L59  

Les travaux financés doivent concerner les pièces à vivre habituelles ou une pièce destinée à le devenir 

: 

- soit dans la résidence principale, 

- ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΣ ǎƛ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ȅ ƘŀōƛǘŜǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ мн 

Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ /Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŎƭǳ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ 

ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴΦ 

 

La mƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ 

ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜΣ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻins 

: 

- CONSEIL ET PREVENTION : conseiller les personnes retraitées pour la prévention des chutes et 

des accidents domestiques, 

- KIT PREVENTION : proposer un mode de financement adapté pour les aides techniques, 

- !L59 ! ƭΩI!.L¢!¢ : signaler les besoins en travŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

 

LE CONSEIL ET LA PREVENTION : 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŞǾŀƭǳŀǘǊƛŎŜ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƭƻǊǎ des gestes 

ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ ŀǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όŦŀǘƛƎǳŜΣ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΧύΦ 

Elle doit également jouer un rôle de conseil en préconisant des mesures simples de sécurisation des 

ƎŜǎǘŜǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞƎƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΣ ƭŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜΣ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ǘŀǇƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ǘŀǇƛǎ ŀƴǘƛŘŞǊŀǇŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŀ ŎǳƛǎƛƴŜΧ 
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LE KIT PREVENTION : 

{ƛ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŞǾŀƭǳŀǘǊƛŎŜ ƭΩŜǎǘƛƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜǘraitée, à la suite de 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ƭŜ ƪƛǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƛŘŜǎ 

techniques. 

Les aides techniques correspondent aux produits et instruments pouvant être utilisés par une 

personne âgée, existant suǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ 

sécurité du logement, en particulier en limitant les risques de chute. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ, de façon non exhaustive, de petits équipements amovibles pouvant être posés seuls ou en 

complément de travaux, tels que : 

- rehausse WC,  

- planche de bains, 

- siège pivotant de baignoire,  

- tabouret de douche,  

- tapis antidérapant,  

- ōŀǊǊŜ ŘΩŀǇǇǳƛΣ  

- rehausse lit,  

- rehausse fauteuil,  

- kit lumineux, 

- main courante. 

En fonction des préconisations de la structure évaƭǳŀǘǊƛŎŜΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŦƻǊŦŀƛǘǎ Řǳ ƪƛǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

accordé à la personne retraitée : 

- мллϵ : ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ 
ōŀǊǊŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŀƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩǳƴ ǘŀōƻǳǊŜǘ ŘŜ douche, un rehausse WC, 
ƭƛǘΣ ŦŀǳǘŜǳƛƭΣ ǳƴŜ ǇƭŀƴŎƘŜ ŘŜ ōŀƛƴǎΧΦ  

- нллϵ : le deuxième niveau de forfait est prévu pour le financement de plusieurs aides 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜΦ 

- оллϵ : le troisième niveau de forfait est prévu pour le financement de ōŀǊǊŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ŀƛŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜΦ  

La subvention est versée directement au retraité. [Ŝ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ 

le matériel préconisé et à conserver les pièces justificatives (factures) pendant trois ans.  

Un contrôle pourra être effectué, notamment lors de la prochaine évaluation des besoins à domicile.  
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[Ω!L59 I!.L¢!¢ : 

Cette aide a pour objectif de favoriser, chez les personnes âgées, la réalisation de travaux 

d'aménagement et/ou d'adaptation du logement contribuant à leur maintien à domicile. 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ [ŀ /D{{ ǇŀǎǎŜ ŀƭƻǊǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ƘŀōƛǘŀǘΦ 

Deux prestataires Habitat sont actuellement conventioƴƴŞǎΣ ƛƭ ǎΩŀgit de la SHLMR et la SIDR. 

Seules les locataires de ces 2 bailleurs peuvent actuellement prétendre à cette prestation. 

 

Les missions du prestataire habitat : 

- le prestataire habitat effectue une visite du logement, afin de définir la liste des travaux 
nécessaires, 

- ƛƭ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŘŜǾƛǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ 
- élabore le plan de financement, 
- ƛƭ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ  

Au regard de ces éléments, le prestataire habitat transmet à la caisse un dossier technique et de 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 

plan de financement prévisionnel via PPAS. 

 

[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ Υ 

- du coût total des travaux  
- du barème en vigueur à la date de la demande, soit au moment du dépôt du dossier technique 

et de financement 
 

[ΩŀƛŘŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘΣ ǾŀǊƛŀōƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊces du 

retraité (cf. barème joint) : 

- tranches 1 à 2 : 35лл ϵ 
- tranches 3 à 4 Υ оллл ϵ 
- tranches 5 à 6 Υ нрлл ϵ 

Après décision, une notification est automatiquement adressée au demandeur par courrier et un 

ŘƻǳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǳōƭƛŞ ǎǳǊ tt!{ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ƘŀōƛǘŀǘΦ  
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Le montant ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀƛŘŜǎ ŀƭƭƻǳŞŜǎ ŀǳ ǊŜǘǊŀƛǘŞΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 
ƴŜ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ǎǳǊŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ {ƛ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀƛǎǎŜ 
Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀƭƻǊǎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀƛǎǎŜ sera égale au coût des travaux moins le 
montant des aides des autres financeurs. 
 

Paiement du prestataire habitat 

Le paiement est réalisé en deux étapes : 

- A réception du dossier technique et de financement, une facture est automatiquement générée 
par la CŀƛǎǎŜ όǎƛ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŜǾƛŜƴǘ ǎŀƴǎ ǎǳƛǘŜ Ŝǘ ƴƻƴ ǊŜƳǇƭƛΣ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ Ƙŀōƛǘŀǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ǊŞƳǳƴŞǊŞύΦ [Ŝ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ млл ϵ ǇŀǊ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 

- ! ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŞŜ ǇƻǳǊ 
verseǊ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ǎƻƭŘŜ ǾŜǊǎŞ Ŝǎǘ ŘŜ ул ϵΦ 

 
tŀƛŜƳŜƴǘ  ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ  Ƙŀōƛǘŀǘ 

Le versement est fait au prestataire habitat qui a conclu un accord de subrogation avec la caisse. Le 

ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜǳx temps : 

- ¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀŎƻƳǇǘŜ όсл҈ύ Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 
- [Ŝ ǎƻƭŘŜ όпл҈ύ Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 

 
Le contrôle et le paiement des aides sont effectués par la CNAV. 
 

Participation du bénéficiaire 

Les tarifs fixés sont ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ōŀǊŝƳŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł 

ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩ9ǘŀǘ (cf. Légifrance). 
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tƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜΣ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ wŜǘǊŀƛǘŜ Ŝǘ  ƭΩ!ǎǎǳǊance Maladie, 

ƳŝƴŜƴǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ζ bien vieillir », en 

direction des retraités en GIR 5 et 6. 

 

[ŀ /b!±Σ ƭŜǎ /!w{!¢Σ ƻƴǘ ǎƛƎƴŞ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ wŞƎƛƳŜ !ƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜ w{LΣ   ƭΩ!Ǝƛrc-

!ǊǊŎƻΣ ƭΩ!w{Σ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ les mutuelles, le  Conseil Général pour mutualiser les 

expertises de chacun et organiser des réponses globales et coordonnées autour des besoins des 

personnes âgées, à savoir : 

- la prévention relative aux comportements et modes de vie (alimentation équilibrée, sommeil, 

prévention des chutes, prévention santé, activité physique, bénévolat) ; 

- [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎƻƭƛǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ; 

- [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǘƻǳŎƘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ře la personne, en particulier le logement. 

 

 

Ces offres de prévention  organisées par la CGSS de la Réunion reposent sur 3 axes : 

- informer et conseiller les assurés tout au long de leur vie (en activité et en retraite), 

- ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ collectives de prévention, 

- ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳȄ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ 

 

 

 

 

 

Les ateliers du « Bien vieillir » 
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OBJECTIFS 

[ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞŜǎ ǎocialement fragilisées et 

ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ DLw р Ŝǘ с Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ wŜǘǊŀƛǘŜ 

du Régime Général et du Régime Agricole.  

/ŜǘǘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩƛƭƭǳǎǘǊŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ du cadre de vie dans les 

lieux de vie collectifs. 

La CGSS de la Réunion participe donc financièrement à la construction, la modernisation, 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

 

 

LES STRUCTURES ELIGIBLES 

Ces financements peuvent être aǘǘǊƛōǳŞǎ ŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǾƛŜ όŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ 

hébergement), quel que soit leur statut juridique (public ou associatif, privé à caractère lucratif ou non 

lucratif) : 

- [Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǎociale et de la 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

- [Ŝǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ 

institution 

- [Ŝǎ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ tŜǊǎƻƴƴŜǎ !ƎŞŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ 

qualité 

 

 

 

 

 

Les aides financières collectives 
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LE{ /hb5L¢Lhb{ 5Ω!¢¢wL.¦¢Lhb 

[ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ 

charges national. 

Les structures doivent : 

- Répondre à des besoins locaux. 

- Apporter une offre de proximité garantissant un cadre de vie sécurisant 

 

- Proposer un projet de vie sociale 

o correspondant aux besoins et attentes des personnes retraitées, 

o ŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ 

o privilégiant la solidarité intergénérationnelle. 

 

- Assurer des prestations de qualité répondant aux besoins des résidents (restauration, vie 

ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ΧύΦ 

- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜǎΦ 

Et le projet doit développer un cadre architectural de qualité inscrit dans une démarche de 

développement durable. 

Ces critères peuvent être adaptés dans le cas de projets innovants dont la configuration ne permettrait 

pas de réunir toutes les conditions requises. 

 

 

PROCEDURE 

[Ŝǎ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦƻǊƳǳƭŜǊ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀide financière avant le démarrage des travaux 

auprès du Service Action Sanitaire et Sociale de la CGSS. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭŜ ŞǘǳŘƛŜǊŀ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘƻƴƴŜǊŀ ǎƻƴ ŀŎŎƻǊŘΦ 

[ΩŀƛŘŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ /D{{Φ 
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PIECES A JOINDRE AU DOSSIER 

Les pièces à fournir varient en fonction du projet.  

 

ahb¢!b¢ 59  ƭΩ!L59  

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

[ΩŀƛŘŜ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ pouvant atteindre  

100  ллл ϵΦ 

Le délai maximum de réalisation des travaux est de 2 ans. 

 

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǳǊŘǎ 

[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ wŜǘǊŀƛǘŜ ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǇǊşǘ ǎŀƴǎ ƛƴǘŞǊşǘ 

remboursable 20 ou 30 ans (prêt construction). 

Le délai maximum pour réaliser les travaux est de 3 ans. 

 

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ 

ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇŜǳǘ ǾŀǊƛŜǊ ŜƴǘǊŜ нр Ŝǘ рл ҈ Řǳ ŎƻǶǘ ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŀ /D{{Φ 

 

¶ Pour les projets ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

Ŝǘ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳȄ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ DLw р - 6 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇŜǳǘ ǾŀǊƛŜǊ ŜƴǘǊŜмр Ŝǘ ол ҈ Řǳ ŎƻǶǘ ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŀ /D{{Φ 
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LES MISSIONS                                                                                      77  

  

[9{ ¢9wwL¢hLw9{ 5ΩLbTERVENTION                                                78-81 
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Le Service Social de la CGSS de la Réunion accompagne les personnes fragilisées par des problèmes 

de santé, de handicap et/ou par le vieillissement. 

Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜǎΣ ŀƴƛƳŜ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 

ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire. 

Le Service Social : 

- /ƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

- Apporte soutien, conseils et accompagnement social aux personnes en situation de maladie, 

ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

 

о 5ha!Lb9{  5ΩLb¢9w±9b¢IONS : 

 

- [ΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ de précarité ou fragilisées par la 

ƳŀƭŀŘƛŜΣ ƭŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ 

- La prévention de la désinsertion professionnelle des assurés malades ou handicapés 

- La prévention et le traitement de la pŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳŀƭŀŘŜǎΣ 

handicapées ou âgées. 

 

 

 

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 
commune CNAMTS/CNAV du 19  déc. 2011 
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½ƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
 
Saint-Philippe ς Saint-Joseph ς Petite-Ile ς Le 
Tampon- Plaine des Cafres ς Saint-Pierre ς 
Saint-Louis- Cilaos ς [Ω9ƴǘǊŜ-Deux ς [Ω9ǘŀƴƎ 
Salé ς Les  Avirons 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[9{ ¢9wwL¢hLw9{ 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb 

ASSISTANTS SOCIAUX - SECTEUR SUD 

 

 

SERVICE SOCIAL SAINT-PIERRE 
0262 70 06 64 

 
55, rue Marius et Ary Leblond 

97410 Saint-Pierre 
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½ƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
 
Saint-Denis  - Sainte-Marie 

 

 

 

 

[9{ ¢9wwL¢hLw9{ 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb 

ASSISTANTES SOCIALES - SECTEUR NORD 

 

 

SERVICE SOCIAL SAINT-DENIS 
0262 40 59 08 

 
4, Boulevard Doret 

CS 53001 ς 97741 Saint-Denis Cedex 09 

 

S
e

rv
ic

e
 S

o
ci

a
l ς 
LŜ
ǎ
 
ǘ
Ŝ
Ǌ
Ǌ
ƛ
ǘ
ƻ
ƛ
Ǌ
Ŝ
ǎ
 
Ř
Ω
ƛ
ƴ
ǘ
Ŝ
Ǌ
Ǿ
Ŝ
ƴ
ǘ
ƛ
ƻ
ƴ
 

ς 
A

ss
is

ta
n

tes
 S

o
ci

ale
s 
ς 

S
e

ct
e
u

r 
N

o
rd 



 

 

 80 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

½ƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
  
Le Port - La Possession ς Saint-Paul ς Trois-
Bassins ς Saint-Leu  

 

 

 

[9{ ¢9wwL¢hLw9{ 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb 

ASSISTANTES SOCIALES - SECTEUR OUEST 

 

SERVICE SOCIAL SAINT-PAUL  
0262 45 75 14 

 
6, rue de la Buse ς B.P. 162 

97863 Saint-Paul Cedex 
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½ƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
 
Sainte-Suzanne ς Saint-André ς Salazie -  Bras-
Panon ς Saint-Benoit ς La Plaine des Palmistes 
ςSainte-Rose 

 
 
 
 
 
 

[9{ ¢9wwL¢hLw9{ 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb 

ASSISTANTES SOCIALES - SECTEUR EST 

 

 

SERVICE SOCIAL SAINT-ANDRE  
0262 58 83 21 

 
Immeuble Station ς 300, rue du Lycée 

B.P. 509 
97440 Saint-André 
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Caisse Générale de Sécurité Sociale 
 

CS 530014 

 

4, boulevard DORET 

 

97704 Saint Denis Cedex 
 

NOS COORDONNEES 
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IMPRIMES : 
 
- Imprimé « 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ » 

- Imprimé  « Demande de prestations supplémentaires facultatives » 

- Imprimé « 5ŜƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ς Handicapés » 

- Imprimé « DŜƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ς Malades en 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ » 

- Imprimé « Demande pour la prestation ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ς Soins 
Palliatifs » 

- Imprimé « 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ aŝǊŜǎ ƻǳ ŀǳȄ tŝǊŜǎ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ aŀƭŀŘŜǎ » 
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